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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice, et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant modification
1° du Code pénal ;
2° du Code de procédure pénale ;
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte 

contre la toxicomanie ;
aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil du 
23 octobre 2018 visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal.

Palais de Luxembourg, le 12 mars 2020

 La Ministre de la Justice,
 Sam TANSON HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. Le Code pénal est modifié comme suit :
1° A l’article 31 du Code pénal, le paragraphe 2 est modifié comme suit :

« (2) La confiscation spéciale s’applique :
1° aux biens comprenant les actifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, 

tangibles ou intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, sous quelque forme 
que ce soit, y compris électronique ou numérique, attestant la propriété de ces actifs ou de droits 
y afférents, biens formant l’objet ou le produit, direct ou indirect d’une infraction ou constituant 
un avantage patrimonial quelconque tiré de l’infraction, y compris les revenus de ces biens ;

2° aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, quand la propriété en 
appartient au condamné ou dont il a la libre disposition, sous réserve des droits du propriétaire 
de bonne foi ;

3° aux biens qui ont été substitués à ceux visés au point 1° du présent paragraphe, y compris les 
revenus des biens substitués ;

4° aux biens dont la propriété appartient au condamné et dont la valeur monétaire correspond à 
celle des biens visés au point 1° du présent paragraphe, si ceux-ci ne peuvent être trouvés aux 
fins de confiscation ;

5° aux actifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intan-
gibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, sous quelque forme que ce soit, y 
compris électronique ou numérique, attestant la propriété de ces actifs ou de droits y afférents, 
appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la 
libre disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s’expliquer sur les 
biens dont la confiscation est envisagée, n’ont pu en justifier l’origine, s’il s’agit d’un crime ou 
d’un délit puni d’au moins quatre ans d’emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou 
indirect. »

2° L’article 506-1 du Code pénal est modifié comme suit :
 « Art. 506-1. Sont punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 1.250 euros 

à 1.250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement:
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1) ceux qui ont sciemment facilité, par tout moyen, la justification mensongère de la nature, de 
l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des biens visés 
à l’article 31, paragraphe 2, point 1°, formant l’objet ou le produit, direct ou indirect, ou consti-
tuant un avantage patrimonial quelconque tiré d’un crime ou d’un délit ; 

2) ceux qui ont sciemment apporté leur concours à une opération de placement, de dissimulation, 
de déguisement, de transfert ou de conversion des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, 
point 1°, formant l’objet ou le produit, direct ou indirect, ou constituant un avantage patrimonial 
quelconque tiré d’un crime ou d’un délit ;

3) ceux qui ont acquis, détenu ou utilisé des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1°, 
formant l’objet ou le produit, direct ou indirect, ou constituant un avantage patrimonial quel-
conque tiré d’un crime ou d’un délit, sachant, au moment où ils les recevaient, qu’ils provenaient 
d’un crime ou d’un délit ou de la participation à un crime ou à un délit.

4) La tentative des infractions prévues aux points 1 à 3 ci-avant est punie des mêmes peines. »
3° L’article 506-5 du Code pénal est modifié comme suit :

« Art. 506-5. 1. Les infractions visées à l’article 506-1 sont punies d’un emprisonnement de trois 
à cinq ans et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros ou de l’une de ces peines seulement, 
si elles ont été commises, dans l’exercice de son activité professionnelle, par un professionnel visé 
à l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et 
contre le financement du terrorisme.

2. Les infractions visées à l’article 506-1 sont punies d’un emprisonnement de quinze à vingt ans 
et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros ou de l’une de ces peines seulement, si elles 
constituent des actes de participation à l’activité principale ou accessoire d’une association ou 
organisation. »

4° L’article 506-8 du Code pénal est modifié comme suit :
« Art. 506-8. Les infractions visées à l’article 506-1 sont punissables indépendamment de toutes 

poursuites ou condamnations pour une des infractions primaires de l’article 506-1 et sans qu’il soit 
nécessaire d’établir tous les éléments factuels ou toutes les circonstances propres à cette infraction 
primaire, en ce compris l’identité de l’auteur. »

Art. 2. Le Code de procédure pénale est modifié comme suit :
1° L’article 5-1 du Code de procédure pénale est modifié comme suit : 

 « Art. 5-1. Tout Luxembourgeois, toute personne qui a sa résidence habituelle au Grand-Duché 
de Luxembourg, de même que l’étranger trouvé au Grand-Duché de Luxembourg, qui aura commis 
à l’étranger une des infractions prévues aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à  
135-16, 162, 164, 165, 166, 178, 179,198, 199, 199bis, 210-1, 245 à 252, 310, 310-1, 322 à 324ter, 
348, 368 à 384, 389, 409bis, 468 à 470, 496-1 à 496-4 et, dans les conditions de l’article 506-3, à 
l’article 506-1 du Code pénal, pourra être poursuivi et jugé au Grand-Duché, bien que le fait ne 
soit pas puni par la législation du pays où il a été commis et que l’autorité luxembourgeoise n’ait 
pas reçu soit une plainte de la partie offensée, soit une dénonciation de l’autorité du pays où l’in-
fraction a été commise.

2° L’article 26-2 du Code de procédure pénale est rétabli dans la teneur suivante :
« Art. 26-2. Lorsqu’une des infractions visées aux articles 506-1 à 506-8 du Code pénal ou aux 

articles 8-1, 10 ou 11 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médi-
camenteuses et la lutte contre la toxicomanie relève de la compétence du Luxembourg et d’un ou 
de plusieurs autres États membres de l’Union européenne qui peuvent également valablement 
engager des poursuites sur la base des mêmes faits, les éléments suivants seront pris en compte 
pour décider, en concertation avec les Etats concernés, quel Etat poursuivra l’auteur de l’infraction, 
avec pour objectif de centraliser les poursuites dans un seul État membre :
a) l’État membre sur le territoire duquel l’infraction a été commise;
b) la nationalité ou la résidence de l’auteur de l’infraction;
c) le pays d’origine de la victime ou des victimes; et
d) le territoire sur lequel l’auteur de l’infraction a été retrouvé. »

3° L’article 668, paragraphe 3, du Code de procédure pénale est modifié comme suit :
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« Au cas où les biens confisqués par l’Etat luxembourgeois proviennent d’une ou de plusieurs 
des infractions visées à l’article 5, paragraphe 3, de la loi modifiée du 17 mars 1992 par laquelle 
a été instituée un Fonds de lutte contre certaines formes de criminalité, ces biens sont transférés 
audit Fonds qui en devient propriétaire. »

Art. 3. L’article 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médi-
camenteuses et la lutte contre la toxicomanie est modifié comme suit : 

« Art. 8-1. Sont punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 1.250 à 
1.250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement:
1) ceux qui ont sciemment facilité par tout moyen, la justification mensongère de la nature, de 

l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des biens ou 
revenus tirés de l’une des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a), b) et i);

2) ceux qui ont sciemment apporté leur concours à une opération de placement, de dissimulation, 
de déguisement, de transfert ou de conversion de l’objet ou du produit direct ou indirect de l’une 
des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a), b) et i);

3) ceux qui ont acquis, détenu ou utilisé l’objet ou le produit direct ou indirect de l’une des infrac-
tions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a), b) et i), sachant au moment où ils le recevaient, 
qu’il provenait de l’une de ces infractions ou de la participation à l’une de ces infractions; 

4) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont également punissables: 
– lorsque l’infraction primaire a été commise à l’étranger, 
– lorsque l’auteur est aussi l’auteur ou le complice de l’infraction primaire. 

5) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont punissables indépendamment de toutes poursuites 
ou condamnations pour l’une des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a), b) et i).
Seront punis des mêmes peines ceux qui auront acquis, détenu ou utilisé des biens, sachant, au 

moment où ils les recevaient, qu’ils provenaient de l’une des infractions mentionnées à l’article 8 
sous a), b) et i) ou de la participation à l’une de ces infractions.»

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le présent projet de loi a pour objectif d’adapter le cadre législatif luxembourgeois afin d’assurer 
la transposition des dispositions de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et du Conseil 
du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal (ci-après 
« la directive (UE) 2018/1673 »).

Le principal instrument adopté par le législateur européen en matière de lutte contre le blanchiment 
de capitaux, est actuellement la directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 
2015 relative à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux 
ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n° 648/2012 du Parlement européen et 
du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 
2006/70/CE de la Commission. La directive (UE) 2015/849, modifiée récemment par la directive (UE) 
2018/843 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018, se consacre essentiellement à établir 
un cadre administratif de prévention et de détection d’actes de blanchiment de capitaux ou de finan-
cement du terrorisme, notamment au travers d’obligations imposées aux « entités assujetties », c’est-
à-dire les professionnels du secteur financier, les prestataires de services aux sociétés ou aux fiducies/
trusts, et certains autres professionnels, ainsi que par le biais de systèmes de collecte et d’échange de 
données. La directive (UE) 2015/849 ne renferme pas en elle-même de disposition d’incrimination 
pénale du blanchiment de capitaux.

En effet, c’est par le biais de la décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant 
le blanchiment d’argent, l’identification, le dépistage, le gel ou la saisie et la confiscation des instru-
ments et des produits du crime, que le législateur européen a d’abord cherché à appréhender le phéno-
mène du blanchiment de capitaux, par le biais du droit pénal. Cette décision-cadre n’étant cependant 
pas assez complète, elle est actuellement considérée comme une entrave à la coopération entre les 
autorités compétentes des différents Etats membres.
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Aussi, tel qu’indiqué dans son préambule, la directive (UE) 2018/1673 vise, pour les États membres 
liés par la directive (ce qui exclut le Danemark, l’Irlande et le Royaume-Uni), à remplacer certaines 
dispositions de la décision-cadre 2001/500/JAI, et à compléter et renforcer l’application de la directive 
(UE) 2015/849 par des dispositions du domaine du droit pénal, en permettant par ailleurs une coopé-
ration transfrontalière plus efficace et plus rapide entre les autorités compétentes.

La législation luxembourgeoise est, dans une large mesure, déjà conforme aux dispositions de la 
directive (UE) 2018/1673.

Ainsi, les activités qui tombent sous la définition d’« activité criminelle » fournie à l’article 2, 
paragraphe 1 de la directive (UE) 2018/1673 sont, en principe, punissables en droit luxembourgeois 
en tant qu’infractions pénales.

Le droit luxembourgeois en matière de blanchiment de capitaux, en particulier au travers des 
articles 506-1 et suivants du Code pénal et des articles 8-1 et suivants de la loi modifiée du 19 février 
1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie répond, pour 
l’essentiel, aux exigences des articles 3 et 5 de la directive (UE) 2018/1673. Toutefois, il est nécessaire 
d’étendre la portée de l’article 506-1 du Code pénal et de l’article 8-1 précité, de manière à ce que 
toutes les infractions primaires couvertes par la définition d’activité criminelle fournie dans la directive 
soient couvertes. 

De même, il y a lieu de s’assurer que les règles en matière de compétence des tribunaux luxembour-
geois pour connaître des faits de blanchiment soient assez larges pour pouvoir satisfaire aux exigences 
des paragraphes 3 et 4 de l’article 3 de la directive UE 2018/1673.

Quant aux exigences de l’article 4 de la directive (UE) 2018/1673, les dispositions actuelles du Code 
pénal en matière de complicité et d’incitation, et, en ce qui concerne l’aspect de la tentative, l’ar-
ticle 505-1 du Code pénal et l’article 8-1, paragraphe 4, devraient y satisfaire.

Si l’article 506-5 du Code pénal permet au Luxembourg de satisfaire à ses obligations découlant du 
point a) de l’article 6, paragraphe 1 de la directive (UE) 2018/1673, il est en est cependant autrement 
en ce qui concerne les obligations découlant du point b). Il est donc proposé de compléter l’article 506-5 
sur ce point.

En ce qui concerne l’obligation pour le Luxembourg de s’assurer que les personnes morales, définies 
au paragraphe 3 de l’article 2 de la directive (UE) 2018/1673, puissent être tenues pour responsables 
des infractions de blanchiment commises pour leur compte, dans les conditions précisées à l’article 7 
de la directive, il devrait y être satisfait au travers des dispositions de l’article 34 du Code pénal, article 
qui sera modifié dans le cadre du projet de loi N° 74111, ainsi que des dispositions de la loi modifiée 
du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales. Par ailleurs, l’article 35 du Code pénal devrait 
satisfaire aux exigences de l’article 8 de la directive en ce qui concerne les sanctions à l’encontre des 
personnes morales. 

La législation luxembourgeoise devrait également permettre de transposer les exigences de l’article 9 
de la directive (UE) 2018/1673 à travers les articles 66 et 66-1 du Code de procédure pénale concernant 
le volet relatif au « gel », et à travers les articles 31, 32 et 35 du Code pénal en ce qui concerne le 
volet relatif à la confiscation. 

Dans un souci de transposer également les dispositions de la directive (UE) 2018/1673 qui ont trait 
aux éventuels conflits de compétence, le présent projet propose une nouvelle disposition à l’article 26-2 
du Code de procédure pénale.

*

1 Projet de loi N° 7411 portant modification 1° du Code pénal ; 2° du Code de procédure pénale ; 3° de la loi modifiée du 
12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée ; aux fins de transposition de la directive (UE) 2017/1371 du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union 
au moyen du droit pénal.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1 
Point 1° de l’article 1er du projet de loi :
L’article 2 « Définitions », paragraphe 2 de la directive (UE) 2018/1673 donne une définition de la 

notion de « biens » qui est plus détaillée que l’énoncé des biens susceptibles de confiscation spéciale 
qui sont visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1° du Code pénal, auquel il est renvoyé à l’article 506-1, 
paragraphe 1 du Code pénal. Il est donc proposé de modifier le texte du paragraphe 2, point 1° de 
l’article 31 du Code pénal, pour y reprendre la même définition de « biens » que celle prévue à l’ar-
ticle 2, paragraphe 2, de la directive.

Dans la même logique, il est proposé de modifier également le texte du paragraphe 2, point 5°, de 
l’article 31 du Code pénal. 

Point 2° de l’article 1er du projet de loi :
La directive (UE) 2018/1673 prévoit, entre autres, l’obligation pour les Etats membres d’incriminer 

le blanchiment de tous les « biens », tels que définis à l’article 2, paragraphe 2 de la directive, dont 
celui qui s’y livre sait qu’ils proviennent d’une activité criminelle.

L’expression « activité criminelle » est définie au paragraphe 1er de l’article 2 de la directive (UE) 
2018/1673 par rapport aux seuils de peine privative de liberté ou de mesure de sûreté prévus dans le 
droit national des Etats membres, à savoir une durée maximale supérieure à un an ou, dans les États 
membres dont le système juridique prévoit un seuil minimal pour les infractions, une durée minimale 
supérieure à six mois. La directive précise cependant qu’en tout état de cause, les infractions apparte-
nant aux catégories énoncées à l’article 2, paragraphe 1) aux points a) à v) doivent être considérées 
comme une activité criminelle. 

En droit luxembourgeois, l’infraction de blanchiment est incriminée à article 506-1 du Code pénal 
et, pour autant que les biens issus du trafic de stupéfiants sont concernés, à l’article 8-1 de la loi modi-
fiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la 
toxicomanie. 

En ce qui concerne l’article 506-1, il vise tous les biens qui forment l’objet ou le produit, direct ou 
indirect ou un avantage patrimonial quelconque, issus d’une ou de plusieurs des infractions énoncées 
dans une liste qui figure au paragraphe 1er dudit article, y compris également toute infraction punie 
d’une peine privative de liberté d’un minimum supérieur à 6 mois.

Cette liste d’infractions a connu des évolutions notables au cours des trente dernières années. 
Au niveau du droit européen, la directive 1991/308 CEE (dite 1ère directive blanchiment), prévoyait 

déjà que l’expression « activité criminelle » au sens de ladite directive visait toute infraction définie à 
l’article 3 paragraphe 1 point a) de la convention de Vienne ainsi que toute autre activité criminelle 
définie comme telle pour les besoins de la directive en question par chaque État membre. 

Or, jusqu’à la loi du 11 août 1998 portant introduction de l’incrimination des organisations crimi-
nelles et de l’infraction de blanchiment au code pénal, les actes de blanchiment ne se concevaient, en 
droit pénal luxembourgeois, que par rapport aux produits d’infractions relevant du domaine du trafic 
de drogues. La première incrimination du blanchiment en droit luxembourgeois remonte en effet à une 
loi du 7 juillet 1989 par laquelle les articles 8-1 et 8-2 furent introduits dans la loi précitée du 19 février 
1973. Le libellé de ces deux articles fut ensuite complété dans le cadre de la loi du 17 mars 1992 par 
laquelle le Luxembourg a approuvé la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupé-
fiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988.

Si donc l’incrimination du blanchiment était, au début, restreinte à la seule loi précitée du 19 février 
1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, son champ 
d’application fut étendu par la loi précitée du 11 août 1998 qui a notamment introduit au code pénal 
toute une section consacrée à l’infraction de blanchiment. L’article 506-1 du Code pénal prévoyait alors 
une liste assez succincte d’infractions primaires dont les produits pouvaient faire l’objet d’une infrac-
tion de blanchiment, à savoir :
– les crimes ou délits dans le cadre ou en relation avec une association au sens des articles 322 à 324ter 

du code pénal;
– les infractions aux articles 368 à 370 et 379 à 379bis du code pénal;
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– l’infraction de corruption;
– les infractions à la législation sur les armes et munitions.

Par la suite, une directive 2001/97 CE du 4 décembre 2001 modifia la directive précitée 1991/308/
CEE. Elle prévoyait, en son article 1er point E), une liste de ce qui, au minimum, devait être considéré 
comme « activité criminelle » aux fins de la directive, et dont les produits étaient susceptibles de faire 
l’objet d’un blanchiment. Cette liste, également concise mais ouverte, visait ainsi notamment toute 
« infraction susceptible de générer des produits substantiels et qui est passible d’une peine d’empri-
sonnement sévère, conformément au droit pénal de l’État membre ».

La 3ème directive blanchiment (directive 2005/60), en son article 3, paragraphe 4, a étendu cette 
liste à des infractions en matière de terrorisme, ainsi qu’à « toutes les infractions punies d’une peine 
privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée maximale supérieure à un an, ou, dans les 
États dont le système juridique prévoit un seuil minimal pour les infractions, toutes les infractions 
punies d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée minimale supérieure à 
six mois ».

Actuellement, l’article 3, paragraphe 4) de la directive (UE) 2015/849 (dite « 4ème directive blan-
chiment », telle que modifiée par la directive 2018/843 (dite « 5ème directive blanchiment ») définit 
l’activité criminelle comme suit : 

« 4) «activité criminelle», tout type de participation criminelle à la réalisation des infractions 
graves suivantes: 
a) les infractions terroristes, les infractions liées à un groupe terroriste et les infractions liées à des 

activités terroristes prévues aux titres II et III de la directive (UE) 2017/541 ; 
b) toutes les infractions visées à l’article 3, paragraphe 1, point a), de la convention des Nations 

unies de 1988 contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes; 
c) les activités des organisations criminelles telles qu’elles sont définies à l’article 1 er, para-

graphe 1, de la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil 
d) la fraude portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union, au moins la fraude grave, au sens 

de l’article 1er , paragraphe 1, et de l’article 2, paragraphe 1, de la convention relative à la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes;

e) la corruption;
f) toutes les infractions, y compris les infractions fiscales pénales liées aux impôts directs et indi-

rects et telles que définies par le droit national des États membres, qui sont punissables d’une 
peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée maximale supérieure à un an 
ou, dans les États membres dont le système juridique prévoit un seuil minimal pour les infractions, 
toutes les infractions qui sont punissables d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de 
sûreté d’une durée minimale supérieure à six mois ».

La liste des infractions primaires visées au paragraphe 1 de l’article 506-1 du Code pénal a elle aussi 
évolué au fur et à mesure de ces développements du droit européen, en tenant compte par ailleurs de 
la Recommandation n° 1 (version 2003) du Groupe d’action financière (GAFI) en matière de lutte 
contre le blanchiment de capitaux. 

Depuis la loi du 17 juillet 20082 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme, la liste d’infractions primaires figurant à l’article 506-1 du Code pénal est ainsi devenue 
bien plus longue qu’à l’origine, et elle inclut par ailleurs une référence à toute infraction, autre que 
celles spécifiquement énumérées, punissable d’une peine privative de liberté d’un minimum supérieur 
à 6 mois.

La liste a encore été complétée à quelques reprises par la suite, et notamment dans le cadre de la 
réforme fiscale de 2016.

2 Loi du 17 juillet 2008 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme et modifiant: 1) l’ar-
ticle 506-1 du code pénal, 2) la loi du 14 juin 2001 portant 1. approbation de la Convention du Conseil de l’Europe relative 
au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime, faite à Strasbourg, le 8 novembre 1990; 
2. modification de certaines dispositions du code pénal; 3. modification de la loi du 17 mars 1992 1. portant approbation de 
la Convention des Nations-Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 
20 décembre 1988
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L’inconvénient de la liste figurant à l’article 506-1 du Code pénal est qu’elle devrait systématique-
ment être révisée et mise à jour afin de tenir compte des évolutions législatives qui impactent des 
articles et des lois énumérés dans la liste. Actuellement la liste de l’article 506-1 du CP comprend non 
moins de 4 renvois vers des lois abrogées :
– la loi du 9 mai 2006 relative aux abus de marché a été abrogée par une loi du 23 décembre 2016 

relative aux abus de marché ; 
– la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles 

a été abrogée par une loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources 
naturelles ;

– la loi modifiée du 17 juin 1994 concernant la prévention et la gestion des déchets a été abrogée par 
une loi du 21 mars 2012 relative à la gestion des déchets ;

– loi modifiée du 29 juillet 1993 concernant la protection et la gestion de l’eau a déjà été abrogée en 
2008 par une loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau.
Par ailleurs, force est de constater que, pour un certain nombre d’infractions relevant d’une des 

catégories d’infractions énoncées à l’article 2, paragraphe 1, points a) à v) de la directive, la condition 
du seuil minimum de peine privative de liberté exigé à l’article 506-1, paragraphe 1, dernier tiret, du 
Code pénal ne se trouve pas remplie en droit luxembourgeois, ces infractions étant punies de peines 
d’emprisonnement dont le minimum est inférieur à six mois. Ces infractions ne sont pas non plus 
couvertes par un autre tiret du paragraphe 1er de l’article 506-1.

Il en résulte que, en l’état actuel de notre droit, certaines infractions qui rentrent dans une des caté-
gories prévues à la directive, ne peuvent pas être considérées au titre d’infraction primaire pour le 
blanchiment, puisqu’elles ne figurent ni dans la liste de l’article 506-1 du Code pénal, ni n’excèdent 
le seuil minimal d’une peine privative de liberté supérieure à 6 mois. 

Tel est le cas, par exemple :
• du recel (article 505 du Code pénal) qui rentre dans la catégorie « trafic illicite de biens volés et 

d’autres biens », mais n’est puni que d’un emprisonnement d’un minimum de 15 jours ;
• du faux et usage de faux commis dans les passeports (article 198 du Code pénal) qui rentre dans la 

catégorie des « faux », mais n’est puni que d’un emprisonnement d’un minimum d’un mois ;
• de la contrefaçon de clés électroniques (article 488 du Code pénal) qui rentre dans la rubrique 

« cybercriminalité », mais n’est punie que d’un emprisonnement d’un minimum de quatre mois. 
Un autre exemple de l’insuffisance de la liste des infractions visées au paragraphe 1er de l’ar-

ticle 506-1 du Code pénal, est l’absence de tout renvoi à la « loi du 28 mai 2019 1. relative à la pro-
tection sanitaire des personnes contre les dangers résultant de l’exposition aux rayonnements ionisants 
et à la sécurité des sources de rayonnements ionisants contre les actes de malveillance ; 2. relative à 
la gestion des déchets radioactifs, du transport de matières radioactives et de l’importation ; 3. portant 
modification de la loi modifiée du 21 novembre 1980 portant organisation de la Direction de la santé », 
alors pourtant que le minimum des peines d’emprisonnement prévues dans cette loi est, le plus souvent, 
inférieur à 6 mois.

Bien que le point (5) du préambule de la directive (UE) 2018/1673 précise que, dans la mesure où 
l’application des seuils de peine ne permet pas déjà d’inclure des infractions appartenant aux catégories 
énoncées à l’article 2, paragraphe 1, points a) à v) de la directive, les Etats membres devraient inclure 
un éventail d’infractions relevant de chacune de ces catégories, en décidant eux-mêmes de la façon de 
délimiter l’éventail d’infractions au sein de chaque catégorie, et que la directive concède donc, sur ce 
point, une certaine marge d’appréciation au législateur, il est difficilement justifiable de maintenir 
écartées du champ d’application de l’article 506-1 du Code pénal des infractions comme celles men-
tionnées ci-dessus. 

Si le législateur remplaçait l’inventaire « à la Prévert » de l’article 506-1 et renvoyait de façon 
générale, vers les crimes et délits tel que cela se pratique déjà dans des pays voisins3, cela résoudrait 
le problème des renvois anachroniques ou inexistants.

Enfin, l’approche « tous crimes et délits » permettrait d’aligner, de façon incidente, le régime pro-
batoire du blanchiment sur celui du recel.

3 France : cf. article 324-1 du Code pénal français ; Belgique : cf. article 505 du Code pénal belge.
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En effet la jurisprudence luxembourgeoise exige que « les juges du fond, saisis d’une poursuite du 
chef du délit de blanchiment, doivent constater, à tout le moins de manière implicite, mais certaine, 
l’existence des éléments constitutifs de l’infraction de base, notamment l’origine délictueuse des avan-
tages patrimoniaux ainsi que la circonstance que le prévenu avait connaissance de cette origine délic-
tueuse » (Cour d’appel 3 juin 2009, Pas. 34, p.636). Or, pour pouvoir constater l’existence des éléments 
constitutifs, les juges doivent nécessairement qualifier l’infraction primaire. Ainsi, lorsqu’un bien 
provient d’un crime ou délit contre les propriétés, les juges doivent constater, par exemple, s’il provient 
d’une soustraction frauduleuse (vol), d’un détournement (abus de confiance) ou d’une remise au moyen 
de faux noms, fausses qualités ou de manœuvres frauduleuses (escroquerie), ce qui suppose que les 
éléments factuels et les circonstances propres à l’infraction primaire soient établis. Cette exigence va 
plus loin que l’article 3, alinéa 3, point b) de la directive qui dispose « qu’une condamnation (…) est 
possible lorsqu’il est établi que le bien provenait d’une activité criminelle, sans qu’il soit nécessaire 
d’établir tous les éléments factuels ou toutes les circonstances propres à cette activité criminelle, en ce 
compris l’identité de l’auteur ».

Il est vrai que dans un cas d’espèce plus récent (Cour d’appel 14 mai 2019, arrêt n° 173/19 V), les 
juges d’appel ont cité des jurisprudences belges (Cour de cassation de Belgique 12 septembre 2017, 
n° P.17.0282.N et 17 janvier 2017 n° P.16.0184.N/1) dont il ressort qu’il n’est pas nécessaire que 
l’infraction primaire puisse être identifiée avec précision. Il suffit de savoir ou de se douter, sur la base 
des données de fait, que toute provenance légale des fonds puisse être exclue. Ces jurisprudences belges 
se recoupent avec la jurisprudence luxembourgeoise en matière de recel, laquelle décide qu’il « n’est 
pas nécessaire que le receleur ait eu la connaissance précise de la nature, des circonstances de temps 
et de lieux, d’exécution, de la personne de la victime ou de celle de l’auteur de l’infraction originaire. 
Il suffit que le prévenu n’ait pu ignorer l’origine frauduleuse de la chose » (Cour d’appel 2 juin 2010, 
Pas. 35, p. 829).

Le fait que Cour de cassation belge aligne sa jurisprudence en matière de blanchiment sur celle du 
recel, s’explique par l’article 505, 2°, 3° et 4° du code pénal belge, lequel définit le blanchiment comme 
une variante du recel. En droit pénal belge, le recel s’applique aux choses enlevées, détournées ou 
obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit, tandis que le blanchiment va encore plus loin et s’applique 
aux choses visées à l’article 42, 3°, c’est-à-dire « aux avantages patrimoniaux tirés directement de 
l’infraction, aux biens et valeurs qui leur ont été substitués et aux revenus de ces avantages investis ». 
Ainsi le code pénal belge adopte une approche « toutes infractions » du blanchiment, ce qui explique 
pourquoi la jurisprudence belge ne pose aucune exigence par rapport à l’identification exacte de l’in-
fraction primaire, puisque toutes les infractions tombent dans le champ d’application du blanchiment. 
La jurisprudence belge n’est ainsi pas transposable telle quelle en droit luxembourgeois, qui en matière 
de blanchiment connaît une approche « de liste ». En revanche, si le blanchiment devait être étendu, 
comme en matière de recel, à tous les crimes et délits, la jurisprudence en matière de blanchiment 
devrait basculer et s’aligner sur la jurisprudence précitée du 2 juin 2010 en matière de recel. Ainsi il 
ne faudrait plus que les juges du fond constatent l’existence des éléments constitutifs de l’infraction 
primaire, mais il suffirait que le prévenu n’ait pu ignorer l’origine frauduleuse du bien sujet à blanchi-
ment, ce qui est plus conforme à l’esprit de la directive.

Aussi, plutôt que de mettre à jour ou d’ajouter encore à la liste d’infractions figurant à l’article 506-1, 
point 1) du Code pénal d’autres infractions ressortant des catégories énoncées à l’article 2, paragraphe 1 
aux points a) à v) de la directive (UE) 2018/1673, il est proposé de renoncer au système de la liste et 
de viser dorénavant tous les crimes et délits, sans distinction de seuil. 

L’approche dite « tous crimes et délits » permettrait par ailleurs de résoudre une autre incohérence 
de notre législation. En effet, en matière d’obligation de coopération des professionnels avec les auto-
rités, l’article 5, paragraphe 1, lettre a, de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre 
le blanchiment et contre le financement du terrorisme, oblige les professionnels « d’informer sans délai 
(…) la Cellule de renseignement financier lorsqu’ils savent, soupçonnent ou sont des motifs raison-
nables de soupçonner qu’un blanchiment, une infraction sous-jacente associée ou un financement du 
terrorisme est en cours, a eu lieu ou a été tenté (…) », alors que l’alinéa 5 du même article dispose 
que « l’obligation de déclaration des opérations suspectes s’applique sans que les déclarants qualifient 
l’infraction sous-jacente ». D’une part, le législateur oblige les professionnels à ne déclarer que les cas 
de soupçon portant sur un blanchiment et sur un financement du terrorisme, ce qui implique de se poser 
la question de l’infraction sous-jacente associée pour vérifier si celle-ci relève de la liste de l’ar-
ticle 506-1 du Code pénal, alors que, d’autre part, le législateur les dispense de qualifier l’infraction 
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sous-jacente associée, ce qui est contradictoire. La référence à un éventail complet de crimes et délits 
permettrait de mettre en adéquation la dispense de qualifier avec l’obligation de déclarer un soupçon 
qui porterait désormais sur un éventail des crimes et délits.

Point 3° de l’article 1er du projet de loi :
L’article 6 Circonstances aggravantes de la directive (UE) 2018/1673 oblige les Etats membres à 

considérer que constitue une circonstance aggravante, entre autres, le fait pour l’auteur d’une infraction 
de blanchiment visée à l’article 3, paragraphes 1 ou 5, ou de faits de complicité, incitation ou tentative 
visés à l’article 4 de la directive, d’avoir agi dans l’exercice de ses activités professionnelles, alors 
qu’il est une entité assujettie au sens de l’article 2 de la directive (UE) 2015/849 précitée.

La loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le finance-
ment du terrorisme détermine en son article 2 quelles sont les « entités assujetties », et les regroupe 
sous le terme « professionnels ». 

Bien que l’article 18 du Code pénal autorise le juge, dans les cas où l’auteur d’un délit puni de 
l’emprisonnement a sciemment utilisé, pour préparer ou commettre ce délit, les facilités que lui procure 
l’exercice d’une activité de nature professionnelle ou sociale, à prononcer à titre de peine principale 
l’interdiction, pendant une durée de cinq ans au plus, de se livrer à cette activité sous quelque forme 
et selon quelque modalité que ce soit ( sauf s’il s’agit de l’exercice d’un mandat de député ou de 
conseiller communal), il paraît opportun, afin de satisfaire aux exigences de l’article 6, paragraphe 1er, 
point b) de la directive, de prévoir, par le biais d’un ajout à l’article 506-5 du Code pénal, une peine 
minimum d’emprisonnement plus élevée que celle prévue à l’article 506-1 du Code pénal, lorsque 
l’auteur de l’infraction de blanchiment est une entité assujettie au sens de l’article 2 de la directive 
(UE) 2015/849 précitée.

Point 4° de l’article 1er du projet de loi :
En vertu de l’article 3, paragraphe 3, points b) de la directive, le Luxembourg doit s’assurer qu’une 

condamnation pour les infractions de blanchiment de capitaux est possible lorsqu’il est établi que le 
bien provenait d’une activité criminelle, sans qu’il soit nécessaire d’établir tous les éléments factuels 
ou toutes les circonstances propres à cette activité criminelle, en ce compris l’identité de l’auteur.

L’article 506-8 du Code pénal prévoit déjà, en son libellé actuel, que les infractions visées à l’ar-
ticle 506-1 sont punissables indépendamment de toutes poursuites ou condamnations pour une des 
infractions primaires de l’article 506-1. Afin de rencontrer pleinement les exigences de l’article 2, 
paragraphe 1, points a) à v) de la directive, il est proposé de compléter ce libellé afin de clarifier qu’il 
n’est pas nécessaire, aux fins d’obtenir une condamnation pour infraction de blanchiment, que tous les 
éléments factuels ou toutes les circonstances propres à cette infraction primaire, en ce compris l’identité 
de l’auteur soient établis.

Article 2
Point 1° de l’article 2 du projet de loi : 
L’article 3, paragraphe 3, point c) de la directive (UE) 2018/1673 oblige les Etats membres à s’as-

surer que les infractions de blanchiment, visées aux paragraphes 1 et 2 du même article, couvrent les 
biens provenant d’un comportement qui a eu lieu sur le territoire d’un autre État membre ou d’un pays 
tiers, lorsque ce comportement constituerait une activité criminelle s’il avait eu lieu sur le territoire 
national. 

L’article 3, paragraphe 4 précise cependant que les Etats membres peuvent en outre demander à ce 
que le comportement en cause soit, dans le droit national de l’Etat où il a eu lieu, constitutif d’une 
infraction pénale, sauf lorsque le comportement constitue l’une des infractions visées par la directive 
dans son article 2, paragraphe 1, lettres a) à e) et h) et telles qu’elles sont définies dans le droit appli-
cable de l’Union.

Dans le cadre des dispositions anti-blanchiment de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la 
vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, le paragraphe 4 de l’article 8-1 
répond, en ce qui concerne les biens provenant d’un trafic illicite de stupéfiants et de substances psy-
chotropes qui aurait eu lieu sur le territoire d’un autre Etat membre ou d’un pays tiers, aux obligations 
découlant des dispositions susvisées de l’article 3 de la directive (UE) 2018/1673.
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Toutefois, pour d’autres infractions pénales entrant dans le concept d’ «activité criminelle » au sens 
de l’article 2, paragraphe 1 de la directive (UE) 2018/1673, un problème de conformité à la directive 
est susceptible de se poser. 

En effet, si, en vertu de l’alinéa 1er de l’article 506-3 du Code pénal, les infractions prévues à l’ar-
ticle 506-1 sont également punissables lorsque l’infraction primaire a été commise à l’étranger, l’ali-
néa 2 du même article exige cependant que l’infraction primaire doit elle-même être punissable dans 
l’Etat où elle a été commise. Il n’est fait exception à cette exigence que pour les infractions pour 
lesquelles la loi permet la poursuite même si elles ne sont pas punissables dans l’Etat où elles ont été 
commises.

En vertu de l’article 5 du Code de procédure pénale, le Luxembourgeois qui hors du territoire du 
Grand-Duché s’est rendu coupable d’un crime puni par la loi luxembourgeoise peut être poursuivi et 
jugé dans le Grand-Duché. Par contre, si le fait dont il s’est rendu coupable est qualifié délit par la loi 
luxembourgeoise, il ne peut être poursuivi et jugé dans le Grand-Duché de Luxembourg que si ce fait 
est puni par la législation du pays où il a été commis.

Cette règle connaît des exceptions qui, soit sont prévues dans les dispositions préliminaires du Code 
de procédure pénale, soit, comme c’est le cas pour l’article 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 
concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, dans une loi 
spéciale. 

Ainsi, en vertu de l’article 5-1 du Code de procédure pénale, tout Luxembourgeois, toute personne 
qui a sa résidence habituelle au Grand-Duché de Luxembourg, de même que l’étranger trouvé au 
Grand-Duché de Luxembourg, qui aura commis à l’étranger une des infractions punies par les dispo-
sitions du Code pénal énumérées à l’article 5-1, pourra être poursuivi et jugé au Grand-Duché, bien 
que le fait ne soit pas puni par la législation du pays où il a été commis et que l’autorité luxembour-
geoise n’ait pas reçu soit une plainte de la partie offensée, soit une dénonciation de l’autorité du pays 
où l’infraction a été commise. L’article 6 du Code de procédure pénale précise que l’inculpé sera 
poursuivi et jugé d’après les dispositions des lois luxembourgeoises.

Or, dans le cas de l’infraction visée à l’article 210-1 du Code pénal (pratiques illicites eu égard aux 
documents de voyage ou d’identité) qui peut être pertinente en considération de l’article 2, para-
graphe 1, lettres c) et d) de la directive (UE)2018/1673, des infractions visées aux articles 322 à 324ter 
du Code pénal (association de malfaiteurs et organisation criminelle) et des infractions visées aux 
articles 468 à 470 du Code pénal (vols commis à l’aide de violences ou menaces et extorsions), perti-
nentes en considération de l’article 2, paragraphe 1, lettre a) de la directive, elles ne sont ni sanctionnées 
par des peines criminelles, ni visées par l’article 5-1 du Code de procédure pénale. Par conséquent, le 
blanchiment de biens provenant de ces infractions primaires ne pourra pas être poursuivi au Luxembourg, 
si l’infraction primaire considérée n’est pas punissable dans l’Etat où elle a été commise.

Afin de satisfaire aux exigences de la directive (UE) 2018/1673, il est dès lors proposé de modifier 
l’article 5-1 du Code de procédure pénale, pour y ajouter le renvoi aux articles 210-1, 322 à 324ter et 
468 à 470 du Code pénal, nécessaire aux fins de transposition de l’article 3, paragraphes 3, point c) 
et 4 de la directive 2018/1673.

Point 2° de l’article 2 du projet de loi : 
L’article 10, paragraphe 3, de la directive 2018/1673 précise les critères qui sont à prendre en consi-

dération pour régler un conflit de compétence, lorsque, pour des mêmes faits constituant une infraction 
au sens des articles 3 et 4 de la directive, plusieurs Etats membres ont compétence et pourraient vala-
blement engager des poursuites.

Il est proposé de rétablir l’article 26-2 au Code de procédure pénale, afin d’y transposer l’article 10, 
paragraphe 3, de la directive 2018/1673.

Point 3° de l’article 2 du projet de loi
L’article 5 de la loi du 17 mars 1992 portant 1. approbation de la Convention des Nations Unies 

contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 
1988; 2. modifiant et complétant la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances médica-
menteuses et la lutte contre la toxicomanie; 3. modifiant et complétant certaines dispositions du Code 
d’instruction criminelle, a institué le Fonds de lutte contre le trafic des stupéfiants. A l’origine, ce Fonds 
était alimenté par les seuls biens confisqués en application de l’article 8-2 de la loi du 19 février 1973 
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concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, ainsi que de 
l’article 5, paragraphe 4, de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988.

Depuis une loi du 27 octobre 20104 qui a notamment modifié l’article 5 précité de la loi du 17 mars 
1992, la mission dudit Fonds qui s’appelle maintenant «Fonds de lutte contre certaines formes de 
criminalité» a été élargie. Tel que prévu au paragraphe 3 de l’article 5 précité, le Fonds dispose de 
l’autonomie financière et il est alimenté par tous les biens meubles et immeubles, divis et indivis, 
confisqués en application des articles 8-2 et 18 de la loi du 19 février 1973 concernant la vente de 
substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; des articles 31 et 32 du Code pénal» 
concernant les biens confisqués par l’Etat luxembourgeois provenant d’une ou de plusieurs des infrac-
tions visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-10 et 506-1 à 506-8 du Code pénal, de l’article 5, para-
graphe 4, de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988, de l’article 13 de la Convention du Conseil de 
l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime, 
faite à Strasbourg, le 8 novembre 1990 ainsi que de l’article 13 de la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée, adoptée par l’Assemblée Générale des Nations Unies à 
New York, le 15 novembre 2000.

La modification proposée pour l’article 668 du Code de procédure pénale, vise à tenir compte de 
cette évolution qu’a connue le Fonds de lutte contre le trafic des stupéfiants dans sa mission et base 
financière.

Article 3
Bien que présent projet de loi propose de modifier l’article 506-1 du Code pénal pour élargir la 

portée de l’infraction de blanchiment, à l’objet et au produit, direct ou indirect, de tous crimes et délits, 
il semble prudent de vouloir conserver l’article 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant 
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, compte tenu des renvois à 
cette disposition dans la loi en question, ainsi que dans d’autres lois. 

Aussi, afin d’éviter tout équivoque par rapport à une transposition complète de l’article 2, para-
graphe 1er, point e) de la directive 2019/1673, il est proposé de compléter les dispositions de l’ar-
ticle 8-1 précité par l’ajout d’une référence à l’article 8, paragraphe 1er, point i) de la loi modifiée du 
19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie. 

*

4 Loi du 27 octobre 2010 portant renforcement du cadre légal en matière de lutte contre le blanchiment et contre le financement 
du terrorisme; portant organisation des contrôles du transport physique de l’argent liquide entrant au, transitant par ou sortant 
du Grand-Duché de Luxembourg; relative à la mise en œuvre de résolutions du Conseil de Sécurité des Nations Unies et 
d’actes adoptés par l’Union européenne comportant des interdictions et mesures restrictives en matière financière à l’encontre 
de certaines personnes, entités et groupes dans le cadre de la lutte contre le financement du terrorisme; modifiant:
 1. le Code pénal; 2. le Code d’instruction criminelle; 3. la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire; 4. la 

loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre le financement du terrorisme; 5. la 
loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie; 
6. la loi modifiée du 11 avril 1985 portant approbation de la Convention sur la protection physique des matières nucléaires, 
ouverte à la signature à Vienne et à New York en date du 3 mars 1980; 7. la loi modifiée du 31 janvier 1948 relative à 
la réglementation de la navigation aérienne; 8. la loi du 20 juin 2001 sur l’extradition; 9. la loi du 17 mars 2004 relative 
au mandat d’arrêt européen et aux procédures de remise entre Etats membres de l’Union européenne; 10. la loi du 8 août 
2000 sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale; 11. la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier; 12. la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier; 
13. la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances; 14. la loi modifiée du 9 décembre 1976 relative à 
l’organisation du notariat; 15. la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat; 16. la loi modifiée du 10 juin 
1999 relative à l’organisation de la profession d’expert-comptable; 17. la loi du 18 décembre 2009 relative à la profession 
de l’audit; 18. la loi modifiée du 20 avril 1977 relative à l’exploitation des jeux de hasard et des paris relatifs aux épreuves 
sportives; 19. la loi modifiée du 17 mars 1992 portant approbation de la Convention des Nations Unies contre le trafic 
illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, faite à Vienne, le 20 décembre 1988; 20. la loi modifiée du 14 juin 
2001 portant approbation de la Convention du Conseil de l’Europe relative au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à 
la confiscation des produits du crime, faite à Strasbourg, le 8 novembre 1990; 21. la loi modifiée du 20 mars 1970 portant 
réorganisation de l’Administration de l’enregistrement et des domaines. 
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TEXTES COORDONNES

I. CODE PENAL

(Extraits)

Section V.– De la confiscation spéciale5 

« Art. 31. (1) La confiscation spéciale est toujours prononcée pour crime, et pour les infractions 
visées aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 et 506-1 à 506-8. Elle peut l’être 
pour les autres délits.

Elle n’est prononcée pour contravention que dans les cas déterminés par la loi. 

(2) La confiscation spéciale s’applique :
1° aux biens comprenant les actifs biens de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou 

immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que les actes juridiques ou documents ou instruments 
juridiques, sous quelque forme que ce soit, y compris électronique ou numérique, attestant d’un 
titre ou d’un droit sur un bienla propriété de ces actifs ou de droits y afférents, biens formant 
l’objet ou le produit, direct ou indirect d’une infraction ou constituant un avantage patrimonial 
quelconque tiré de l’infraction, y compris les revenus de ces biens ;

2° aux biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, quand la propriété en 
appartient au condamné ou dont il a la libre disposition, sous réserve des droits du propriétaire de 
bonne foi ;

3° aux biens qui ont été substitués à ceux visés au point 1° du présent paragraphe, y compris les revenus 
des biens substitués ;

4° aux biens dont la propriété appartient au condamné et dont la valeur monétaire correspond à celle 
des biens visés au point 1° du présent paragraphe, si ceux-ci ne peuvent être trouvés aux fins de 
confiscation ;

5° aux biensactifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou 
intangibles, ainsi que les documents ou instruments juridiques, sous quelque forme que ce soit, 
y compris électronique ou numérique, attestant la propriété de ces actifs ou de droits y afférents, 
appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du propriétaire de bonne foi, dont il a la libre 
disposition, lorsque ni le condamné, ni le propriétaire, mis en mesure de s’expliquer sur les biens 
dont la confiscation est envisagée, n’ont pu en justifier l’origine, s’il s’agit d’un crime ou d’un délit 
puni d’au moins quatre ans d’emprisonnement et ayant procuré un profit direct ou indirect. 

(3) En cas d’infraction aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 et 506-1 à 506-8 
la confiscation spéciale des biens visés au paragraphe 2 est prononcée, même en cas d’acquittement, 
d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription de l’action publique. Elle peut s’appliquer aux 

5 Le texte coordonné proposé ci-dessus pour les articles du Code pénal relatif à la confiscation spéciale prend en considération 
la version des articles 31 et 32 telle que figurant au projet de loi N° 7452 portant modification : 1° du Code pénal ; 2° du 
Code de procédure pénale ; 3° de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire ; 4° de la loi modifiée du 
19 décembre 2008 ayant pour objet la coopération interadministrative et judiciaire et le renforcement des moyens de l’Ad-
ministration des contributions directes, de l’Administration de l’enregistrement et des domaines et de l’Administration des 
douanes et accises et portant modification de – la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée; 
– la loi générale des impôts («Abgabenordnung»); – la loi modifiée du 17 avril 1964 portant réorganisation de l’Adminis-
tration des contributions directes; – la loi modifiée du 20 mars 1970 portant réorganisation de l’Administration de l’enregis-
trement et des domaines; – la loi modifiée du 27 novembre 1933 concernant le recouvrement des contributions directes et 
des cotisations d’assurance sociale 5° de la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traitements et les conditions 
de modalités d’avancement des fonctionnaires de l’Etat ; en vue de la transposition : – de la décision 2007/845/JAI du Conseil 
du 6 décembre 2007 relative à la coopération entre les bureaux de recouvrement des avoirs des Etats membres en matière 
de dépistage et d’identification des produits du crime ou des autres biens en rapport avec le crime – de certaines dispositions 
de la directive 2014/42 du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la confiscation des instru-
ments et des produits du crime dans l’Union européenne afin de porter création et organisation du bureau de gestion et de 
recouvrement des avoirs. Il tient compte également de la proposition du Conseil d’Etat, formulée au document parlementaire 
n° 7452-4, d’omettre, dans la seconde phrase du paragraphe 3, les termes « en outre », ces termes étant dépourvus de 
plus-value
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biens qui ont servi ou qui ont été destinés à commettre l’infraction, même si la propriété n’appartient 
pas au condamné.

(4) La confiscation de valeur peut être ordonnée lorsqu’aucun bien susceptible de confiscation n’a 
été identifié ou lorsque les biens identifiés sont insuffisants pour couvrir l’objet ou le produit direct ou 
indirect d’une infraction ou d’un avantage patrimonial quelconque tiré de l’infraction. Elle est exécutée 
sur tous biens, quelle qu’en soit leur nature, appartenant au condamné ou, sous réserve des droits du 
propriétaire de bonne foi, dont il a la libre disposition. Les dispositions relatives à la contrainte judi-
ciaire sont applicables au recouvrement de la confiscation de valeur. 

Art. 32. (1) Lorsque les biens appartiennent à la personne lésée par l’infraction, ils lui sont restitués. 
Les biens confisqués lui sont de même attribués lorsque le juge en aura prononcé la confiscation pour 
le motif qu’ils constituent des biens substitués à des choses appartenant à la personne lésée par l’in-
fraction ou lorsqu’ils en constituent la valeur au sens du paragraphe 2 point 4° de l’article 31.

Tout autre tiers prétendant droit sur les biens confisqués peut faire valoir ce droit. En cas de pré-
tentions reconnues légitimes et justifiées, le tribunal statue sur la restitution.

(2) Le tribunal qui a ordonné la confiscation demeure compétent pour statuer sur les requêtes en 
restitution, adressées au ministère public ou à la juridiction, et émanant soit d’une personne lésée, soit 
d’un tiers, qui fait valoir un droit sur le bien confisqué.

La requête doit être présentée dans un délai de deux ans courant à partir du jour où la décision de 
confiscation a été exécutée, sous peine de forclusion.

La demande est également forclose lorsque les biens confisqués ont été transférés à l’Etat requérant 
en exécution d’un accord afférent entre les deux Etats ou d’un arrangement intervenu entre le 
Gouvernement luxembourgeois et le Gouvernement de l’Etat requérant. 

(3) Lorsqu’aucune juridiction n’a été saisie ou lorsque la juridiction saisie a épuisé sa compétence 
sans avoir statué sur la restitution de biens saisis, le procureur d’Etat du lieu où se trouvent les biens 
placés sous la main de la justice est compétent pour décider, d’office ou sur requête, de la restitution 
des biens.

Le procureur d’Etat refuse la restitution si le requérant ne prouve pas son droit de propriété ou si 
les biens forment l’objet ou le produit d’une infraction, ou constituent un avantage patrimonial quel-
conque tiré de l’infraction, conformément aux distinctions déterminées à l’article 31, paragraphe 2. 

Le procureur d’État refuse également la restitution dans les mêmes conditions visées qu’à l’alinéa 2 
du paragraphe 3 si les biens sont dangereux, nuisibles ou dont la détention est illicite. 

La décision de non-restitution prise par le procureur d’Etat peut être contestée, dans le mois de sa 
notification, par requête de l’intéressé devant la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement, 
qui statue en chambre du conseil.

Si la chambre correctionnelle refuse la restitution, elle prononce la confiscation du bien ou de 
l’avantage patrimonial concerné. 

Si la restitution n’a pas été demandée ou décidée dans un délai de trois ans à compter de la décision 
de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, les 
biens ou avantages patrimoniaux non restitués deviennent propriété de l’État, sous réserve des droits 
des tiers. Il en est de même lorsque le propriétaire ou la personne à laquelle la restitution a été accordée 
ne réclame pas le bien dans un délai de six mois à compter d’une mise en demeure adressée à la 
dernière adresse connue.

(4) Le jugement qui ordonne la confiscation des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 2° 
prononce, pour le cas où celle-ci ne pourrait être exécutée, une amende qui ne dépasse pas la valeur 
de la chose confisquée. Cette amende a le caractère d’une peine. »

Section V.– De l’infraction de blanchiment

« Art. 506-1. Sont punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 1.250 euros à 
1.250.000 euros, ou de l’une de ces peines seulement:
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1) ceux qui ont sciemment facilité, par tout moyen, la justification mensongère de la nature, de l’ori-
gine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des biens visés à l’ar-
ticle 31, paragraphe 2, point 1°, formant l’objet ou le produit, direct ou indirect, 
– d’une infraction aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 du Code pénal;
– de crimes ou de délits dans le cadre ou en relation avec une association au sens des articles 322 

à 324ter du Code pénal;
– d’une infraction aux articles 368 à 370, 379, 379bis, 382-1, 382-2, 382-4 et 382-5 du Code 

pénal;
– d’une infraction aux articles 383, 383bis, 383ter et 384 du Code pénal;
– d’une infraction aux articles 496-1 à 496-4 du Code pénal;
– d’une infraction de corruption;
– d’une infraction à la législation sur les armes et munitions;
– d’une infraction aux articles 173, 176 et 309 du Code pénal; (L. 28 juillet 2017)
– d’une infraction aux articles 463 et 464 du Code pénal;
– d’une infraction aux articles 489 à 496 du Code pénal;
– d’une infraction aux articles 509-1 à 509-7 du Code pénal;
– d’une infraction à l’article 48 de la loi du 14 août 2000 relative au commerce électronique;
– d’une infraction à l’article 11 de la loi du 30 mai 2005 relative aux dispositions spécifiques de 

protection de la personne à l’égard du traitement des données à caractère personnel dans le 
secteur des communications électroniques;

– d’une infraction à l’article 10 de la loi du 21 mars 1966 concernant a) les fouilles d’intérêt 
historique, préhistorique, paléontologique ou autrement scientifique; b) la sauvegarde du 
patrimoine culturel mobilier;

– d’une infraction à l’article 5 de la loi du 11 janvier 1989 réglant la commercialisation des 
substances chimiques à activité thérapeutique;

– d’une infraction à l’article 18 de la loi du 25 novembre 1982 réglant le prélèvement de subs-
tances d’origine humaine;

– d’une infraction aux articles 82 à 85 de la loi du 18 avril 2001 sur le droit d’auteur;
– d’une infraction à l’article 64 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection 

de la nature et des ressources naturelles;
– d’une infraction à l’article 9 de la loi modifiée du 21 juin 1976 relative à la lutte contre la 

pollution de l’atmosphère;
– d’une infraction à l’article 25 de la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements 

classés;
– d’une infraction à l’article 26 de la loi du 29 juillet 1993 concernant la protection et la gestion 

de l’eau;
– d’une infraction à l’article 35 de la loi modifiée du 17 juin 1994 relative à la prévention et à 

la gestion des déchets;
– d’une infraction aux articles 220 et 231 de la loi générale sur les douanes et accises;
– d’une infraction à l’article 32 de la loi du 9 mai 2006 relative aux abus de marché;
– d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie fiscale au sens des alinéas (5) et (6) du 

paragraphe 396 et du paragraphe 397 de la loi générale des impôts;
– d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie fiscale au sens des alinéas 1 et 2 de l’ar-

ticle 29 de la loi modifiée du 28 janvier 1948 tendant à assurer la juste et exacte perception 
des droits d’enregistrement et de succession;

– d’une fraude fiscale aggravée ou d’une escroquerie fiscale au sens du paragraphe 1er de 
l’article 80 de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée;

– de toute autre infraction punie d’une peine privative de liberté d’un minimum supérieur à 
6 mois;

 ou constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs de ces infrac-
tionsd’un crime ou d’un délit ;
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2) ceux qui ont sciemment apporté leur concours à une opération de placement, de dissimulation, de 
déguisement, de transfert ou de conversion des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1°, 
formant l’objet ou le produit, direct ou indirect, des infractions énumérées au point 1) de cet article 
ou constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs de ces infrac-
tionsd’un crime ou d’un délit;

3) ceux qui ont acquis, détenu ou utilisé des biens visés à l’article 31, paragraphe 2, point 1°, formant 
l’objet ou le produit, direct ou indirect, des infractions énumérées au point 1) de cet article ou 
constituant un avantage patrimonial quelconque tiré de l’une ou de plusieurs de ces infrac-
tionsd’un crime ou d’un délit, sachant, au moment où ils les recevaient, qu’ils provenaient de l’une 
ou de plusieurs des infractions visées au point 1) d’un crime ou d’un délit ou de la participation 
l’une ou plusieurs de ces infractions à un crime ou à un délit. 

4) La tentative des infractions prévues aux points 1 à 3 ci-avant est punie des mêmes peines.

Art. 506-2. Les auteurs des infractions prévues à l’article 506-1 pourront, de plus, être condamnées 
à l’interdiction, conformément à l’article 24.

Art. 506-3. Les infractions prévues à l’article 506-1 sont également punissables lorsque l’infraction 
primaire a été commise à l’étranger.

Toutefois, à l’exception des infractions pour lesquelles la loi permet la poursuite même si elles ne 
sont pas punissables dans l’Etat où elles ont été commises, cette infraction doit être punissable dans 
l’Etat où elle a été commise.

Art. 506-4. Les infractions visées à l’article 506-1 sont également punissables, lorsque l’auteur est 
aussi l’auteur ou le complice de l’infraction primaire.

Art. 506-5. 1. Les infractions visées à l’article 506-1 sont punies d’un emprisonnement de trois à 
cinq ans et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros ou de l’une de ces peines seulement, si 
elles ont été commises, dans l’exercice de son activité professionnelle, par un professionnel visé à 
l’article 2 de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte contre le blanchiment et contre 
le financement du terrorisme.

2. Les infractions visées à l’article 506-1 sont punies d’un emprisonnement de quinze à vingt ans 
et d’une amende de 1.250 euros à 1.250.000 euros ou de l’une de ces peines seulement, si elles consti-
tuent des actes de participation à l’activité principale ou accessoire d’une association ou 
organisation. 

Art. 506-6. L’association ou l’entente en vue de commettre les infractions prévues à l’article 506-1 
est punissable de la même peine que l’infraction consommée.

Art. 506-7. En cas de récidive dans le délai de cinq ans après une condamnation du chef d’une 
infraction prévue à l’article 506-1, les peines pourront être portées au double.

Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont prises en considération aux fins d’éta-
blissement de la récidive pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont 
également punissables suivant l’article 506-1.

Art. 506-8. Les infractions visées à l’article 506-1 sont punissables indépendamment de toutes 
poursuites ou condamnations pour une des infractions primaires de l’article 506-1 et sans qu’il soit 
nécessaire d’établir tous les éléments factuels ou toutes les circonstances propres à cette infraction 
primaire, en ce compris l’identité de l’auteur. ». »

*



17

II. CODE DE PROCEDURE PENALE

(Extraits)

Art. 5. Tout Luxembourgeois qui hors du territoire du Grand-Duché s’est rendu coupable d’un crime 
puni par la loi luxembourgeoise peut être poursuivi et jugé dans le Grand-Duché.

Tout Luxembourgeois qui, hors du territoire du Grand-Duché s’est rendu coupable d’un fait qualifié 
délit par la loi luxembourgeoise peut être poursuivi et jugé dans le Grand-Duché de Luxembourg si le 
fait est puni par la législation du pays où il a été commis.

Toutefois, sauf en ce qui concerne les crimes et délits commis en temps de guerre, qu’il s’agisse 
d’un crime ou d’un délit, aucune poursuite n’aura lieu lorsque l’inculpé jugé en pays étranger du chef 
de la même infraction, aura été acquitté.

Il en sera de même lorsque, après y avoir été condamné, il aura subi ou prescrit sa peine ou qu’il 
aura été gracié.

Toute détention subie à l’étranger par suite de l’infraction qui donne lieu à la condamnation dans 
le Grand-Duché, sera imputée sur la durée des peines emportant privation de la liberté.

En cas de délit commis contre un particulier luxembourgeois ou étranger, la poursuite ne peut être 
intentée qu’à la requête du ministère public; elle doit être précédée d’une plainte soit de la partie 
offensée ou de sa famille, soit d’une dénonciation officielle à l’autorité luxembourgeoise par l’autorité 
du pays où le délit a été commis, soit, si l’infraction commise à l’étranger l’a été en temps de guerre 
contre un ressortissant d’un pays allié du Luxembourg, au sens de l’article 117, alinéa 2 du Code 
pénal, par l’autorité du pays dont l’étranger lésé est ou était ressortissant.

L’étranger coauteur ou complice d’un crime commis hors du territoire du Grand-Duché par un 
Luxembourgeois pourra être poursuivi au Grand-Duché, conjointement avec le Luxembourgeois 
inculpé ou après la condamnation de celui-ci.

Sauf dans les cas prévus à l’article 7 ci-après et dans ceux d’un crime ou délit commis en temps de 
guerre, à l’étranger, par un Luxembourgeois contre un ressortissant luxembourgeois ou d’un pays allié, 
la poursuite des infractions prévues par le présent article n’aura lieu que si l’inculpé est trouvé, soit 
dans le Grand-Duché, soit en pays ennemi, ou si le Gouvernement obtient son extradition.

Art. 5-1.6 Tout Luxembourgeois, toute personne qui a sa résidence habituelle au Grand-Duché de 
Luxembourg, de même que l’étranger trouvé au Grand-Duché de Luxembourg, qui aura commis à 
l’étranger une des infractions prévues aux articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16, 
162, 164, 165, 166, 178, 179, 198, 199, 199bis, 210-1, 245 à 252, 310, 310-1, 322 à 324ter, 348, 368 
à 384, 389, 409bis, 468 à 470, 496-1 à 496-4 et, dans les conditions de l’article 506-3, à l’article 506-1 
du Code pénal, pourra être poursuivi et jugé au Grand-Duché, bien que le fait ne soit pas puni par la 
législation du pays où il a été commis et que l’autorité luxembourgeoise n’ait pas reçu soit une plainte 
de la partie offensée, soit une dénonciation de l’autorité du pays où l’infraction a été commise.

Art. 6. L’inculpé sera poursuivi et jugé d’après les dispositions des lois luxembourgeoises.

Art. 7. Tout étranger qui, hors du territoire du Grand-Duché, se sera rendu coupable, soit comme 
auteur, soit comme complice:
(1) d’un crime contre la sûreté de l’Etat ou la sécurité publique; de l’une des infractions prévues aux 

articles 198, 199 et 199bis du Code pénal;
(2) d’un crime ou d’un délit contre la foi publique prévu par les Chapitres Ier et II du Titre III du 

Livre II du Code pénal, si le crime ou le délit a pour objet soit des pièces de monnaie ou des signes 
monétaires sous forme de billets ayant ou ayant eu cours légal dans le Grand-Duché, soit des 
objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés destinés à leur fabrication, contrefaçon, 
altération ou falsification; 

6 Le texte coordonné proposé ci-dessus pour l’article 5-1 du Code de procédure pénale prend en considération la version de 
cet article telle que proposée par le Conseil d’Etat dans le projet de loi N° 7411 portant 1° transposition de la directive (UE) 
2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte aux 
intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal ; 2° modification du Code pénal ; 3° modification du Code de pro-
cédure pénale et 4° modification de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la valeur ajoutée.
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(3) d’un crime ou d’un délit contre la foi publique prévu par les Chapitres Ier et II du Titre III du 
Livre II du Code pénal, si le crime ou le délit a pour objet soit des pièces de monnaie ou des signes 
monétaires sous forme de billets ayant ou ayant eu cours légal à l’étranger, ou dont l’émission est 
ou était autorisée par une loi d’un Etat étranger ou en vertu d’une disposition y ayant force de 
loi, soit des objets, instruments, programmes d’ordinateur ou procédés destinés à leur fabrication, 
contrefaçon, altération ou falsification, ou de l’une des infractions prévues aux articles 178 et 179 
du Code pénal; 

(4) en temps de guerre, d’une infraction d’enlèvement de mineurs; d’attentat à la pudeur et de viol; 
de prostitution ou de corruption de la jeunesse; d’homicide ou de lésions corporelles volontaires; 
d’attentat à la liberté individuelle commis envers un Luxembourgeois ou un ressortissant d’un pays 
allié,

pourra être poursuivi et jugé d’après les dispositions des lois luxembourgeoises, s’il est trouvé soit 
dans le Grand-Duché, soit à l’étranger, ou si le Gouvernement obtient son extradition.

Art. 7-1. Pourra être poursuivi et jugé au Grand-Duché le Luxembourgeois ou l’étranger qui aura 
commis hors du territoire du Grand-Duché un délit prévu par l’article 221bis du Code pénal ou une 
infraction à l’article 223 du même code, connexe à un tel délit.

Toutefois, aucune poursuite n’aura lieu lorsque l’inculpé, jugé en pays étranger du chef de la même 
infraction, aura été acquitté.

Il en sera de même lorsque, après y avoir été condamné, il aura subi ou prescrit sa peine ou qu’il 
aura été gracié.

Toute détention subie à l’étranger par suite de l’infraction qui donne lieu à la condamnation dans 
le Grand-Duché, sera imputée sur la durée des peines emportant privation de la liberté.

Art. 7-2. Est réputée commise sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg toute infraction 
dont un acte caractérisant un de ses éléments constitutifs a été accompli au Grand-Duché de 
Luxembourg.

Art. 7-3. Tout étranger qui, hors du territoire du Grand-Duché se sera rendu coupable d’une des 
infractions prévues par les articles 260-1 à 260-4 du Code pénal envers un Luxembourgeois ou une 
personne résidant au Grand-Duché, pourra être poursuivi et jugé au Grand-Duché.

Toutefois, aucune poursuite n’aura lieu lorsque l’inculpé, jugé en pays étranger du chef de la même 
infraction, aura été acquitté.

II en sera de même lorsque, après avoir été condamné, il aura subi ou prescrit sa peine ou qu’il 
aura été gracié.

Toute détention subie à l’étranger par suite de l’infraction qui donne lieu à la condamnation dans 
le Grand-Duché, sera imputée sur la durée des peines emportant privation de la liberté.

Art. 7-4. Lorsqu’une personne qui se sera rendue coupable à l’étranger d’une des infractions pré-
vues par les articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9, 135-11 à 135-16, 136bis à 136quinquies, 260-1  
à 260-4, 379, 382-1, 382-2, 384, 385-2 et 509-1 à 509-7 du Code pénal, n’est pas extradée, l’affaire 
sera soumise aux autorités compétentes aux fins de poursuites en application des règles prévues. 

Art. 7-5. Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont assimilées quant à leurs effets 
aux condamnations prononcées par les juridictions luxembourgeoises, sauf en matière de réhabilita-
tion, pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont également punissables 
suivant les lois luxembourgeoises.

Section III.– Des attributions du procureur d’Etat

Art. 22. Le procureur d’Etat représente en personne ou par ses substituts le ministère public près 
le tribunal d’arrondissement et les tribunaux de police.

Art. 23. (1) Le procureur d’Etat reçoit les plaintes et les dénonciations et apprécie la suite à leur 
donner.
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(2) Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire, ainsi que tout salarié ou agent 
chargés d’une mission de service public, qu’il soit engagé ou mandaté en vertu de dispositions de droit 
public ou de droit privé, qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance de faits sus-
ceptibles de constituer un crime ou un délit, est tenu d’en donner avis sans délai au procureur d’Etat 
et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs, et 
cela nonobstant toute règle de confidentialité ou de secret professionnel lui étant applicable le cas 
échéant.

(3) Abrogé 

(4) Le procureur d’Etat avise dans les dix-huit mois de la réception de la plainte ou de la dénon-
ciation, la victime des suites qu’il donne à l’affaire y compris, le cas échéant, du classement de l’affaire 
et du motif sous-jacent.

(5) Lorsque l’affaire est classée, l’avis précise les conditions dans lesquelles la victime peut engager 
les poursuites par voie de citation directe ou de plainte avec constitution de partie civile. Lorsque les 
peines encourues de par la loi, au titre des faits, sont des peines criminelles ou des peines correction-
nelles, l’avis comporte l’information que la victime peut s’adresser au procureur général d’Etat qui a 
le droit d’enjoindre au procureur d’Etat d’engager des poursuites.

Art. 24. (1) Le procureur d’Etat procède ou fait procéder à tous les actes nécessaires à la recherche 
et à la poursuite des infractions à la loi pénale.

(2) A cette fin, il dirige l’activité des officiers et agents de police judiciaire dans le ressort de son 
tribunal.

(3) Il a tous les pouvoirs et prérogatives attachés à la qualité d’officier de police judiciaire prévus 
par la section II du chapitre Ier du titre Ier du présent livre, ainsi que par des lois spéciales.

(4) En cas d’infraction flagrante, il exerce les pouvoirs qui lui sont attribués par l’article 41.

(5) Le procureur d’Etat peut préalablement à sa décision sur l’action publique décider de recourir 
à une médiation s’il lui apparaît qu’une telle mesure est susceptible d’assurer la réparation du dom-
mage causé à la victime, ou bien de mettre fin au trouble résultant de l’infraction ou encore de contri-
buer au reclassement de l’auteur de l’infraction. Toutefois, le recours à la médiation est exclu en 
présence d’infractions à l’égard de personnes avec lesquelles l’auteur cohabite.

Le médiateur est tenu au secret professionnel. 

Art. 24-1 (1) Pour tout délit, le procureur d’Etat peut requérir du juge d’instruction d’ordonner une 
perquisition, une saisie, l’audition d’un témoin ou une expertise sans qu’une instruction préparatoire 
ne soit ouverte.

Le procureur d’Etat peut procéder de même pour les infractions visées aux articles 196 et 197 du 
Code pénal pour ce qui concerne l’usage des faux visés à l’article 196, et pour les infractions visées 
aux articles 467, 468 et 469 du Code pénal.

Pour les infractions visées à l’alinéa qui précède et pour les délits qui emportent une peine correc-
tionnelle dont le maximum est égal ou supérieur à un an d’emprisonnement, le procureur d’Etat peut 
requérir du juge d’instruction d’ordonner les mesures prévues aux paragraphes (1) et (2) de l’ar-
ticle 67-1 et sans qu’une instruction préparatoire ne soit ouverte.

La personne dont un moyen de télécommunication a fait l’objet de la mesure prévue au para-
graphe (1) de l’article 67-1 est informée de la mesure ordonnée au cours même de l’enquête prélimi-
naire et en tout cas au plus tard dans les 12 mois qui courent à partir de la date de l’ordonnance.

Lorsque les mesures de repérage de télécommunications ordonnées par le juge d’instruction n’ont 
donné aucun résultat, les données obtenues seront retirées du dossier de l’enquête préliminaire et 
détruites dans la mesure où elles concernent des personnes non visées par l’enquête préliminaire. 

(2) Le juge d’instruction saisi de l’affaire décide s’il exécute uniquement l’acte d’instruction requis 
et renvoie le dossier ou si, au contraire, il continue lui-même l’instruction.
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Il doit toutefois en ce cas immédiatement demander par écrit un réquisitoire de saisine in rem au 
procureur d’Etat avant d’accomplir des actes autres que celui dont il a été saisi, réquisitoire que le 
procureur d’Etat doit lui adresser sur-le-champ.

(3) Si le juge d’instruction renvoie le dossier, les personnes visées par l’enquête sont, antérieurement 
à la citation ou au renvoi par la chambre du conseil, interrogées. L’interrogatoire s’effectue suivant 
les modalités et sous les conditions prévues par le paragraphe 3 de l’article 46.

(4) Le procureur d’Etat ne peut procéder à un second réquisitoire, au sens du paragraphe 1er, que 
dans un délai de trois mois après que le juge d’instruction lui a renvoyé le dossier.

Art. 24-2. (1) Le procureur d’Etat, ainsi que toute personne concernée justifiant d’un intérêt légitime 
personnel peut, par simple requête, demander la nullité de l’acte d’instruction visé par l’article 24-1 
ou des actes qui l’exécutent.

(2) La demande doit être produite devant la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement.
Le délai, pour le procureur d’Etat, est de cinq jours à partir de la connaissance de l’acte.
Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 du présent article, pour toute personne concernée, 

le délai est de deux mois après que l’acte attaqué ou le dernier des actes attaqués a été exécuté, qu’une 
instruction préparatoire ait ou non été ouverte à la suite de l’acte d’instruction.

(3) La demande peut être produite:
1. si une instruction préparatoire a été ouverte sur la base de l’acte d’instruction, par l’inculpé devant 

la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement, à peine de forclusion, dans un délai de cinq 
jours à partir de son inculpation;

2. si aucune instruction préparatoire n’a été ouverte sur la base de l’acte d’instruction, par le prévenu 
devant la juridiction de jugement, à peine de forclusion, avant toute demande, défense ou exception 
autre que les exceptions d’incompétence.

(4) La demande, si elle émane d’une personne concernée, est communiquée au procureur d’Etat 
par la voie du greffe. Au cas où la demande est introduite par l’inculpé, conformément aux dispositions 
du premier point du paragraphe 3 ci-dessus, la demande est communiquée aux autres parties en cause 
par la voie du greffe.

(5) Si la demande est produite devant la chambre du conseil, il est statué d’urgence sur la demande 
par une décision notifiée aux parties en cause dans les formes prévues pour les notifications en matière 
répressive.

(6) Lorsque la chambre du conseil ou la juridiction de jugement reconnaît l’existence d’une nullité, 
elle annule l’acte de la procédure accomplie au mépris des prescriptions de la loi ainsi que les actes 
de l’enquête, respectivement, le cas échéant, de l’instruction préparatoire, ultérieure faite en suite et 
comme conséquence de l’acte nul, et détermine les effets de l’annulation.

Art. 25. Le procureur d’Etat a, dans l’exercice de ses fonctions, le droit de requérir directement la 
force publique.

Art. 26. (1) Sont compétents le procureur d’Etat du lieu de l’infraction, celui de la résidence, au 
moment de la poursuite, de l’une des personnes physiques soupçonnées d’avoir participé à l’infraction, 
celui du lieu d’arrestation d’une de ces personnes, même lorsque cette arrestation a été opérée pour 
une autre cause, celui du siège de la personne morale.

(2) Par dérogation au paragraphe (1), le procureur d’Etat et les juridictions de l’arrondissement 
judiciaire de Luxembourg sont seuls compétents pour les affaires concernant des infractions aux 
articles 112-1, 135-1 à 135-6, 135-9 et 135-11 à 135-16 du Code pénal. (L. 18 décembre 2015)

(3) Le procureur d’Etat compétent pour poursuivre une infraction dans les conditions des para-
graphes (1) ou (2) est compétent également pour la poursuite des infractions présentant avec celle-ci 
un lien de connexité prévu à l’article suivant.
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(4) Par dérogation au paragraphe (1), le procureur d’Etat de Luxembourg et les juridictions de 
l’arrondissement judiciaire de Luxembourg sont seuls compétents sur tout le territoire luxembourgeois 
pour les affaires concernant les infractions aux articles 136bis à 136quinquies du Code pénal et pour 
les actes d’exécution de la coopération judiciaire internationale à l’égard de la Cour pénale interna-
tionale, instaurée par le Statut fait à Rome le 17 juillet 1998 et approuvé par la loi du 14 août 2000.

(5) Les actes accomplis par ou sur l’ordre d’un procureur d’Etat territorialement incompétent ne 
sont pas nuls pour autant et peuvent valablement fonder des poursuites ultérieures.

Art. 26-1. Les infractions sont connexes soit lorsqu’elles ont été commises en même temps par 
plusieurs personnes réunies, soit lorsqu’elles ont été commises par différentes personnes, même en 
différents temps et en divers lieux, mais par suite d’un concert formé à l’avance entre elles, soit lorsque 
les coupables ont commis les unes pour se procurer les moyens de commettre les autres, pour en faci-
liter, pour en consommer l’exécution, ou pour en assurer l’impunité, soit lorsque des choses enlevées, 
détournées ou obtenues à l’aide d’un crime ou d’un délit ont été, en tout ou en partie, recelées.

Art. 26-2. Lorsqu’une des infractions visées aux articles 506-1 à 506-8 du Code pénal ou aux 
articles 8-1, 10 ou 11 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médi-
camenteuses et la lutte contre la toxicomanie relève de la compétence du Luxembourg et d’un ou 
de plusieurs autres États membres de l’Union européenne qui peuvent également valablement 
engager des poursuites sur la base des mêmes faits, les éléments suivants seront pris en compte pour 
décider, en concertation avec les Etats concernés, quel Etat poursuivra l’auteur de l’infraction, avec 
pour objectif de centraliser les poursuites dans un seul État membre :
a) l’État membre sur le territoire duquel l’infraction a été commise;
b) la nationalité ou la résidence de l’auteur de l’infraction;
c) le pays d’origine de la victime ou des victimes; et
d) le territoire sur lequel l’auteur de l’infraction a été retrouvé.

Art. 26-3. (1) Lorsque une personne résidente au Luxembourg et victime d’une infraction commise 
dans un autre Etat membre de l’Union européenne porte plainte auprès des autorités luxembourgeoises, 
le procureur d’Etat transmet, dans la mesure où la compétence n’est pas exercée à cet égard, la plainte 
sans délai à l’autorité compétente de l’Etat sur le territoire duquel l’infraction a été commise.

(2) Lorsqu’il s’agit des infractions définies aux articles 382-1 et 382-2 du Code pénal, la plainte 
est transmise sans délai aux parties à la convention du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la traite 
des êtres humains du 16 mai 2005 sur le territoire desquelles l’infraction a été commise.

TITRE VIII. – Des demandes d’exequatur de décisions étrangères 
de confiscation et de restitution

Art. 659. Les dispositions du présent titre sont applicables aux demandes d’exequatur de décisions 
étrangères de confiscation et de restitution qui émanent:
– d’autorités judiciaires d’Etats requérants qui ne sont pas liés au Grand-Duché de Luxembourg par 

un accord international en la matière
– d’autorités judiciaires d’Etats requérants qui sont liés au Grand-Duché de Luxembourg par un 

accord international en la matière
– d’une autorité judiciaire internationale reconnue par le Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 660. Le procureur général d’Etat est désigné comme autorité à laquelle les demandes d’exe-
quatur visées en ce titre sont à adresser par les autorités compétentes de l’Etat requérant et qui est 
chargé de les transmettre aux autorités compétentes pour les exécuter en application de l’article 666 
ci-après.

Art. 661. La demande d’exequatur peut être refusée par le procureur général d’Etat si la demande 
d’entraide est de nature à porter atteinte à la souveraineté, à la sécurité, à l’ordre public ou à d’autres 
intérêts essentiels du Grand-Duché de Luxembourg.
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Contre la décision par laquelle le procureur général d’Etat déclare que rien ne s’oppose à l’exé-
cution d’une demande en application de l’article 659 au regard des conditions fixées à l’alinéa 1 du 
présent article, aucun recours, fût-il de droit commun, ne saurait être exercé, ni à titre principal, ni à 
titre incident, devant quelque juridiction que ce soit.

Art. 662. 1) Les demandes d’exequatur doivent contenir, sous peine d’être refusées, les indications 
suivantes:
a) l’autorité dont la demande émane et l’autorité judiciaire qui a rendu la décision dont l’exequatur 

est demandé,
b) l’objet et le motif de la demande,
c) un exposé sommaire de l’affaire, y compris les faits pertinents tels que la date, le lieu et les circons-

tances de l’infraction, pour autant que ces données ne se dégagent pas de la décision dont l’exe-
quatur est demandé,

d) le texte des dispositions légales sur les infractions et les sanctions y attachées qui ont été 
appliquées,

e) si nécessaire et dans la mesure du possible:
 i. des précisions relativement à la ou les personne(s) concernée(s), y compris le nom, la date et le 

lieu de naissance, la nationalité et l’endroit où elle(s) se trouve(nt), et, lorsqu’il s’agit d’une 
personne morale, son siège, et

ii. les biens en rapport avec lesquels la coopération est sollicitée, leur emplacement, leurs liens 
avec la ou les personne(s) en question, tout lien avec l’infraction ainsi que toute information dont 
on dispose concernant les intérêts d’autrui afférents à ces biens.

2) La décision, sous peine d’être refusée, doit remplir les critères suivants:
a) la décision de confiscation étrangère doit être fondée ou bien sur un jugement de condamnation ou 

bien sur une décision judiciaire de caractère pénal constatant qu’une ou plusieurs infractions ont 
été commises qui sont à l’origine de la décision de confiscation;

b) la décision de confiscation étrangère doit être définitive et demeurer exécutoire selon la loi de l’Etat 
requérant.
Est exigée une traduction en langue française ou allemande de la demande, de la décision et des 

autres pièces à produire.

Art. 663. 1) L’exequatur de la décision étrangère est refusé:
– si les faits à l’origine de la demande sont susceptibles d’être qualifiés par la loi luxembourgeoise 

d’infraction(s) politique(s) ou d’infraction(s) connexe(s) à une (des) infraction(s) politique(s);
– s’il existe des raisons sérieuses de croire que la demande est fondée sur des considérations de race, 

de religion, de nationalité ou d’opinion politique;
– si la demande a trait à des infractions en matière de taxes et d’impôts, de douane et de change en 

vertu de la loi luxembourgeoise pour lesquelles le Luxembourg n’accorde pas d’entraide judiciaire 
internationale en matière pénale relativement à des mesures coercitives;

– si les faits à l’origine de la demande ne sont pas constitutifs d’une infraction punissable selon la 
loi luxembourgeoise d’une peine privative de liberté d’un maximum d’au moins un an.

2) L’exequatur de la décision étrangère est également refusé:
– s’il y a lieu d’admettre que la procédure à l’étranger ayant abouti à la décision dont l’exequatur 

est demandé n’est pas conforme aux principes de procédure fixés par la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950;

– si les faits sur lesquels porte la demande font l’objet d’une décision définitive contraire au Grand-
Duché de Luxembourg.
Il peut être sursis à l’exequatur de la décision étrangère, si les faits en raison desquels la confiscation 

ou la restitution a été prononcée font l’objet d’une investigation, d’une poursuite pénale, d’une ins-
truction ou d’une procédure judiciaire sur le territoire luxembourgeois.
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3) L’exequatur de la décision étrangère peut également être refusé si l’importance de l’affaire sur 
laquelle porte la demande ne justifie pas, sans qu’il puisse à cet égard être procédé à un examen du 
fond, qu’il soit fait droit à la demande d’exequatur.

Art. 664. En dehors des conditions énoncées à l’article 663 ci-avant l’exequatur de la décision 
étrangère ne peut être ordonné que
– si la décision n’est contraire ni aux règles constitutionnelles luxembourgeoises, ni aux principes 

fondamentaux de l’ordre juridique luxembourgeois;
– si aucune cause légale, en vertu de la loi luxembourgeoise, en particulier la prescription de la peine, 

ne fait obstacle à l’exécution de la décision.
 Les actes interruptifs ou suspensifs de prescription accomplis dans l’Etat requérant selon le droit 

de cet Etat sont pris en compte pour le calcul du délai de prescription d’après la loi 
luxembourgeoise;
– si en cas de décision de confiscation, les biens confisqués par cette décision sont de la nature de 

ceux visés à l’article 31 du Code pénal ou à l’article 8-2 de la loi modifiée du 19 février 1973 sur 
la vente de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie et s’ils ont été confisqués 
dans des conditions et limites correspondant à celles de la loi luxembourgeoise.
Si la décision de confiscation étrangère, dont l’exequatur est demandé, porte sur des biens visés à 

l’article 31, paragraphe 2, point 4° du Code pénal ou à l’article 8-2 à la fin de l’alinéa 1er de la loi 
précitée du 19 février 1973, il n’est fait droit à cette demande qu’à la condition que la confiscation ne 
peut être exécutée sur des biens se trouvant sur le territoire de l’Etat requérant, sur déclaration de cet 
Etat.

Art. 665. Au cas où la demande d’exequatur est incomplète ou que les informations communiquées 
par les autorités de l’Etat requérant se révèlent insuffisantes au regard des conditions ci-avant énon-
cées aux articles 662, 663 et 664, un complément d’information peut être demandé.

Art. 666. Le tribunal correctionnel du lieu où sont situés les biens est compétent pour connaître des 
demandes tendant à l’exequatur des décisions étrangères de confiscation et de restitution.

La procédure devant le tribunal correctionnel saisi en application de l’alinéa 1er du présent article 
obéit aux règles du code d’instruction criminelle sous réserve des dérogations ci-après énoncées.

Les tiers ayant acquis des droits sur les biens qui font l’objet de la confiscation peuvent intervenir 
dans la cause ou être mis en intervention pour la sauvegarde de leurs intérêts. Le tribunal peut ordonner 
leur mise en cause.

Le tribunal entend, le cas échéant par commission rogatoire, le condamné ainsi que toute personne 
ayant des droits sur les biens qui ont fait l’objet de la décision étrangère de confiscation et de 
restitution.

Le condamné et les autres personnes mentionnées à l’alinéa qui précède peuvent se faire représenter 
par un avocat. Dans ce cas la décision est contradictoire à leur égard.

Le jugement du tribunal est réputé contradictoire lorsque la citation a été notifiée à la dernière 
adresse connue du condamné et des autres personnes mentionnées aux alinéas qui précèdent.

Le jugement réputé contradictoire est notifié à la dernière adresse connue du condamné et des 
personnes mentionnées aux alinéas qui précèdent et est publié dans un journal luxembourgeois ou 
étranger.

La notification est réputée faite le cinquième jour suivant celui de l’insertion du jugement dans le 
journal.

Les dispositions des alinéas qui précèdent s’appliquent également à la procédure d’appel.
Le tribunal est lié par les constatations de fait de la décision étrangère, sauf si la décision étrangère 

est, sous ce rapport, contraire aux règles constitutionnelles et aux principes fondamentaux du système 
juridique luxembourgeois. S’il estime les constatations insuffisantes, il peut ordonner un complément 
d’information.

Si le tribunal reconnaît le bien-fondé de la demande, il déclare exécutoire la décision de confiscation 
ou de restitution. Il peut déclarer exécutoire la décision de confiscation ou de restitution étrangère 
seulement pour partie.
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Les dispositions de l’article 32 du Code pénal sont d’application.

Art. 667. Le jugement du tribunal déclarant exécutoire la décision de confiscation étrangère ne peut 
avoir pour effet de porter atteinte aux droits licitement constitués au profit de tiers, en application de 
la loi luxembourgeoise, sur les biens dont la confiscation a été prononcée par la décision étrangère.

Toutefois, si cette décision contient des dispositions relatives aux droits des tiers, elle est reconnue 
par les juridictions luxembourgeoises, sauf
1) si les tiers n’ont pas été mis à même à faire valoir leurs droits devant la juridiction étrangère dans 

des conditions analogues à celles prévues par la loi luxembourgeoise;
2) si la décision étrangère est incompatible avec une décision déjà rendue au Luxembourg sur ces 

droits ou est incompatible avec l’ordre public luxembourgeois;
3) si la décision étrangère a été rendue contrairement aux dispositions en matière de compétence 

exclusive prévues par le droit luxembourgeois;
4) si des tiers étrangers à l’infraction et dont les prétentions ne sont pas garanties par l’Etat requérant 

ont acquis de bonne foi au Luxembourg des droits sur les biens dont la confiscation a été prononcée 
par la décision étrangère.

Art. 668. Le jugement ordonnant l’exécution de la décision de confiscation étrangère entraîne le 
transfert, à l’Etat luxembourgeois, de la propriété des biens confisqués, sauf s’il en est convenu autre-
ment avec l’Etat requérant ou si, dans un cas donné, un arrangement intervient entre le Gouvernement 
luxembourgeois et le Gouvernement de l’Etat requérant.

Au cas où la décision de confiscation étrangère déclarée exécutoire au Luxembourg porte sur une 
somme d’argent, l’Administration de l’Enregistrement fait procéder à son recouvrement, sur réquisi-
toire du procureur d’Etat compétent. Il est procédé à ce recouvrement par priorité sur les biens saisis.

Au cas où les biens confisqués par l’Etat luxembourgeois proviennent d’une ou de plusieurs des 
infractions visées aux articles 7 à 10 de la loi du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanieà l’article 5, paragraphe 3, de la loi modifiée du 
17 mars 1992 par laquelle a été instituée un Fonds de lutte contre certaines formes de criminalité, 
ces biens sont transférés au Fonds de lutte contre le trafic des stupéfiants institué par la loi du 17 mars 
1992 audit Fonds qui en devient propriétaire.

Le jugement ordonnant l’exécution de la décision de restitution étrangère entraîne la restitution des 
biens saisis aux tiers lésés.

*

III. LOI DU 19 FEVRIER 1973 CONCERNANT LA VENTE DE SUBSTANCES 
MEDICAMENTEUSES ET LA LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE

Art.1er. Le Grand-Duc réglementera, le Collège médical entendu: 
a) la fabrication, la vente en gros et la conservation en gros des substances médicamenteuses. 
 La fabrication en gros doit être faite avec le concours et sous la responsabilité d’un pharmacien. 
b) l’importation, l’exportation, la fabrication, le transport, la détention, la vente et l’offre en vente, la 

délivrance ou l’acquisition, à titre onéreux ou à titre gratuit, et l’usage des stupéfiants, des cultures 
et toxines bactériennes, des substances toxiques, soporifiques, psychotropes, désinfectantes ou anti-
septiques, ainsi que la culture des plantes dont ces substances peuvent être extraites. 

c) l’inspection et la révision des pharmacies et des dépôts de médicaments, des entreprises visées 
sub a) et b) de cet article ainsi que le prélèvement d’échantillon, la saisie et la destruction des 
substances altérées ou illégalement détenues. 
Une taxe d’un montant de 50 euros est due pour toute demande d’autorisation d’importation de 

stupéfiants et de psychotropes. 
Une taxe d’un montant de 50 euros est également due en cas de demande de modification ou de 

renouvellement d’autorisation visée à l’alinéa précédent. 
Une taxe d’un montant de 10 euros est due en cas d’établissement d’un duplicata du document 

attestant les autorisations visées aux alinéas précédents. 
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La taxe est à acquitter moyennant un versement ou un virement sur un compte bancaire de l’Admi-
nistration de l’enregistrement et des domaines, comprenant indication de l’identité du requérant ainsi 
que l’objet du virement ou versement. 

La preuve de paiement est à joindre à la demande et constitue une pièce obligatoire du dossier. 

Art.2. Outre les officiers de police judiciaire, les agents de la gendarmerie, de la police et de l’ad-
ministration des douanes et accises, et sans préjudice des fonctions attribuées au Collège médical par 
le titre II de la loi modifiée du 6 juillet 1901 concernant l’organisation et les attributions du Collège 
médical, le directeur, le directeur adjoint, les médecins-inspecteurs et les pharmaciens-inspecteurs de 
la Direction de la Santé sont chargés de contrôler l’application des dispositions de la présente loi et 
des règlements pris en son exécution. 

Dans l’accomplissement de leurs fonctions les fonctionnaires de la Direction de la Santé ont la 
qualité d’officiers de police judiciaire. Ils constatent les infractions par des procès-verbaux faisant foi 
jusqu’à preuve du contraire. Leur compétence s’étend à tout le territoire du Grand-Duché. En tant 
qu’officiers de police judiciaire ils sont placés sous la surveillance du procureur général de l’Etat. 
Avant d’entrer en fonction, ils prêtent devant le tribunal d’arrondissement de leur domicile, le serment 
suivant: « Je jure de remplir mes fonctions avec intégrité, exactitude et impartialité ».

Les agents de l’administration des douanes et accises, à partir du grade de brigadier principal, 
nominativement désignés par un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions ont la qualité 
d’officier de police judiciaire et sont autorisés à rechercher et à constater les infractions aux articles 5, 
7, 8, 8-1 et 9 de la présente loi. 

Préalablement à leur désignation les agents de l’administration des douanes et accises visés à 
l’alinéa 3 doivent avoir suivi une formation professionnelle spéciale portant sur la recherche et la 
constatation des infractions, sur les dispositions de la présente loi ainsi que sur les règlements d’exé-
cution. Le programme et la durée de formation ainsi que les modalités de contrôle des connaissances 
sont arrêtés par règlement grand-ducal. 

Sans préjudice de l’application de l’article 3-1, seules les infractions constatées dans le cadre de 
l’alinéa 3 relevant exclusivement de la présente loi sont de la compétence des agents de l’administra-
tion des douanes et accises.

Art.3. Lorsqu’il existe des présomptions d’infraction à la présente loi, ou aux règlements pris en 
son exécution, les officiers de police judiciaire ainsi que les agents des douanes, de la gendarmerie et 
de la police ont le droit de visiter et de contrôler tous les moyens de transport et bagages à mains 
ainsi que de procéder aux fouilles corporelles. 

Les officiers de police judiciaire ont le droit de pénétrer, à tout heure du jour et de la nuit à l’inté-
rieur de tout hôtel, maison meublée, pension, débit de boissons, club, cercle, dancing, lieu de spectacle 
et leurs annexes et en tout autre lieu ouvert au public ou utilisé par le public en vue d’y constater des 
infractions à la présente loi et aux règlements pris en son exécution et de procéder aux visites, per-
quisitions et saisies requises à cet effet. 

Les officiers de police judiciaire ne pourront effectuer ces visites, perquisitions et saisies dans les 
maisons d’habitation ou appartements qu’en cas de flagrant délit ou sur mandat du juge 
d’instruction. 

Les personnes visées au présent article ont également le droit de prélever, à leur choix, aux fins 
d’examen et d’analyse, des échantillons des substances visées à l’article 1er ainsi que de saisir ou de 
mettre sous séquestre lesdites substances. Les substances saisies sont mises sous scellés en présence 
du détenteur lorsque celui-ci se trouve sur les lieux. 

Art.3-1. Le procureur d’Etat ou le juge d’instruction peut décider, en fonction des besoins et de 
l’envergure d’une affaire, d’une instruction ou d’une enquête, de confier l’exécution des devoirs à une 
équipe commune d’enquête composée de membres de la police grand-ducale et de membres de l’ad-
ministration des douanes et accises. 

Les actes exécutés par l’équipe commune d’enquête sont dirigés conformément aux articles 24 et 51 
du Code d’instruction criminelle. 

Art.4. S’il existe des indices graves faisant présumer qu’une personne a fait un usage illicite d’un 
stupéfiant ou d’une substance toxique, soporifique ou psychotrope déterminée conformément aux 
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articles 6 et 7, cette personne pourra être astreinte à subir un examen médical. Cet examen pourra 
être complété par une prise de sang ou tout autre prélèvement approprié. 

Il en est de même s’il existe des indices graves faisant présumer qu’une personne transporte sur ou 
dans son corps des stupéfiants ou des substances toxiques, soporifiques ou psychotropes déterminées 
conformément aux articles 6 et 7. 

L’examen, la prise de sang et le prélèvement ne pourront être effectués que par un médecin figurant 
sur la liste publiée au Mémorial en exécution de l’article 33 de la loi du 29 avril 1983 concernant 
l’exercice des professions de médecin, de médecin-dentiste et de médecin-vétérinaire. 

Ces examens, prises de sang ou prélèvements seront ordonnés, soit par le juge d’instruction, soit 
par le procureur d’Etat, soit par les agents de la police grand-ducale ou de l’Administration des 
douanes, soit par les fonctionnaires de la Direction de la Santé visés à l’article 2, qui auront constaté 
le fait, soit, s’il s’agit de détenus, par le directeur du centre pénitentiaire concerné ou le membre du 
personnel de l’administration pénitentiaire qui le remplace. Les modalités de l’examen médical, de la 
prise de sang et du prélèvement seront fixées par un règlement d’administration publique, le Collège 
médical entendu. Les questionnaires à remplir par le médecin à l’occasion de ces opérations seront 
déterminés par règlement grand-ducal, le Collège médical entendu. 

Art.5. Ceux qui se seront refusés ou opposés aux visites, aux inspections, aux fouilles, aux prélève-
ments d’échantillons, à la mise sous séquestre ou à la saisie seront punis d’une amende de 251 à 
1.000 euros, sans préjudice des peines prévues par le code pénal en matière de rébellion. 

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 1er auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de trois mois à trois ans et d’une amende de 251 
à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 

Ceux qui dans les conditions prévues à l’article 4 alinéa 2 auront refusé de se prêter à l’examen 
médical y prévu seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 500 à 
1.250.000 euros ou d’une de ces peines seulement.

Ceux qui auront vendu, offert, mis en circulation, utilisé ou importé, de quelque façon que ce soit, 
des produits, substances, objets ou moyens dans le but de falsifier ou influencer la prise de sang, le 
prélèvement ou l’examen médical prévus à l’article 4 seront punis d’un emprisonnement de trois mois 
à trois ans et d’une amende de 251 euros à 10.000 euros ou d’une de ces peines seulement. 

Art.6. Sous réserve de l’application des peines plus graves prévues par d’autres lois répressives et 
sans préjudice de peines disciplinaires éventuelles, toute infraction à l’une des mesures prescrites en 
vertu de l’article 1er, à l’exclusion de celles relatives aux stupéfiants et à certaines substances toxiques, 
soporifiques ou psychotropes déterminées par le règlement grand-ducal visé à l’article 7, est punie 
d’un emprisonnement de huit jours à trois mois et d’une amende de 251 à 10.000 euros, ou d’une de 
ces peines seulement. 

Les substances médicamenteuses auxquelles s’applique la disposition du présent article seront 
déterminées par règlement grand-ducal. 

En cas de récidive dans le délai de deux ans, les peines pourront être portées au double du 
maximum. 

Art.7. A. 1. Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 à 
2.500 euros, ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, en dehors des 
locaux spécialement agréés par le Ministre de la Santé, fait usage d’un ou plusieurs stupéfiants ou 
d’une ou de plusieurs substances toxiques, soporifiques ou psychotropes déterminées par règlement 
grand-ducal ou qui les auront, pour leur usage personnel, transportés, détenus ou acquis à titre onéreux 
ou à titre gratuit. 

2. Seront punis d’un emprisonnement de un mois à un an et d’une amende de 251 à 12.500 euros, 
ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage des substances 
visées à l’alinéa A. 1. du présent article, devant un ou des mineurs ou sur les lieux de travail. 

3. Seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 2.500 à 250.000 euros, 
ou de l’une de ces peines seulement, les membres du personnel employé à titre d’enseignant ou à tout 
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autre titre dans un établissement scolaire, qui auront, de manière illicite, fait usage des substances 
visées à l’alinéa A. 1. du présent article dans un tel établissement. 

B. 1. Seront punis d’une amende de 251 à 2 500 euros, ceux qui auront, de manière illicite, fait 
usage de chanvre (cannabis) ou des produits dérivés de la même plante, tels qu’extraits, teintures ou 
résines, ou qui les auront, pour leur seul usage personnel, transportés, détenus ou acquis à titre onéreux 
ou à titre gratuit. 

Cette peine ne s’applique pas aux personnes à qui du chanvre (cannabis) ou des produits dérivés 
de la même plante ont été prescrits et délivrés à titre de cannabis médicinal conformément aux dispo-
sitions de l’article 30-2. 

2. Seront punis d’une amende de 251 à 25 000 euros, ceux qui auront facilité à autrui l’usage, à 
titre onéreux ou à titre gratuit, des substances visées au point B, point 1, alinéa 1er, soit en procurant 
à cet effet un local, soit par tout autre moyen. 

Cette peine ne s’applique pas aux médecins, pharmaciens et autres dépositaires légalement autorisés 
à détenir les substances visées au point B, point 1, alinéa 1er, qui auront prescrit, détenu ou délivré 
ces substances à titre de cannabis médicinal conformément aux dispositions de l’article 30-2, ni aux 
pharmaciens qui auront exécuté une ordonnance médicale établie dans le cadre du programme de 
traitement de la toxicomanie par substitution visé à l’article 8. 

«3. Seront punis d’un emprisonnement de huit jours à six mois et d’une amende de 251 à 2.500 euros, 
ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage devant un ou des 
mineurs ou dans les établissements scolaires et lieux de travail des substances visées à l’alinéa B.1. 
du présent article. 

4. Seront punis d’un emprisonnement de six mois à deux ans et d’une amende de 500 à 25.000 euros, 
ou de l’une de ces peines seulement, ceux qui auront, de manière illicite, fait usage avec un ou des 
mineurs des substances visées à l’alinéa B. 1. du présent article, ainsi que le médecin ou médecin-den-
tiste, pharmacien ou autre dépositaire légalement autorisé à détenir ces substances, qui en aura, de 
manière illicite, fait usage pour lui-même. 

5. Sera puni d’un emprisonnement de un an à cinq ans et d’une amende de 500 à 125.000 euros, 
ou de l’une de ces peines seulement, le médecin, médecin-dentiste, pharmacien ou autre dépositaire 
légalement autorisé à détenir les substances visées à l’alinéa B. 1. du présent article, qui aura, de 
manière illicite, fait usage de ces substances pour lui-même dans un établissement pénitentiaire, dans 
un établissement d’enseignement, dans un centre de services sociaux ou dans leur voisinage immédiat 
ou en un autre lieu où des écoliers ou des étudiants se livrent à des activités éducatives, sportives ou 
sociales. 

Art.8. Seront punis d’un emprisonnement de un à cinq ans et d’une amende de 500 à 1.250.000 euros, 
ou de l’une de ces peines seulement: 
1. a) ceux qui auront, de manière illicite, cultivé, produit, fabriqué, extrait, préparé, expédié, importé, 

exporté, vendu ou offert en vente ou de quelque autre façon offert ou mis en circulation l’une ou 
l’autre des substances visées à l’article 7; 

 b) ceux qui auront, en vue de l’usage par autrui, de manière illicite, transporté, expédié, détenu ou 
acquis à titre onéreux ou à titre gratuit l’une ou plusieurs de ces substances, ou qui auront agi, 
ne fût-ce qu’à titre occasionnel, comme courtier ou comme intermédiaire en vue de l’acquisition 
de ces substances; 

 c) ceux qui auront de manière illicite fait usage avec un ou des mineurs des substances visées à 
l’article 7 A. 1.; 

 d) ceux qui auront facilité à autrui l’usage, à titre onéreux ou à titre gratuit, de l’une ou l’autre 
substance visée à l’article 7 A. 1., soit en procurant à cet effet un local, soit par tout autre moyen, 
à l’exception des locaux et des moyens agréés par le Ministre de la Santé; 

 e) ceux qui auront fait une propagande ou publicité en faveur desdites substances ou qui auront, 
par un moyen quelconque, provoqué à l’une des infractions prévues aux articles 7 à 10 alors 
même que cette provocation n’aurait pas été suivie d’effets; 
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 f) sans préjudice de peines plus graves prévues par d’autres lois répressives ou de peines discipli-
naires éventuelles, ceux qui, au moyen d’ordonnances fausses ou fictives, ou d’ordonnances de 
complaisance, ou encore au moyen d’une fausse signature, ou par quelqu’autre moyen frauduleux 
se seront fait délivrer l’une ou l’autre de ces substances, et ceux qui connaissant le caractère 
fictif, frauduleux ou de complaisance de ces ordonnances ou demandes, auront, sur la présenta-
tion qui leur en aura été faite, délivré l’une ou l’autre de ces substances; 

 g) le médecin ou médecin-dentiste qui aura, sans nécessité prescrit ou administré l’une ou l’autre 
de ces substances, de façon à créer, à entretenir ou à aggraver la toxicomanie; 

 h) le médecin, médecin-dentiste, pharmacien ou autre dépositaire légalement autorisé à détenir les 
substances visées à l’article 7 A. 1. qui en aura, de manière illicite, fait usage pour lui-même; 

 i) ceux qui auront fabriqué, transporté, distribué ou détenu des équipements, des matériels ou des 
substances visées à l’article 7, sachant qu’ils devraient être ou étaient utilisés dans ou pour la 
culture, la production ou la fabrication illicite de ces substances. 

 Le minimum de l’emprisonnement est de deux ans et le minimum de l’amende de 1.000 euros, si 
l’infraction a été commise dans un établissement pénitentiaire, dans un établissement d’enseigne-
ment, dans un centre de services sociaux ou dans leur voisinage immédiat ou en un autre lieu où 
des écoliers ou des étudiants se livrent à des activités éducatives, sportives ou sociales. 

2. Ne sont pas visés par la disposition du point 1, lettre g), le médecin qui aura prescrit ou administré 
des substances y visées ou des médicaments ou préparations en contenant dans le cadre d’un pro-
gramme de traitement de la toxicomanie par substitution, agréé par le ministre de la Santé, ni le 
médecin qui aura prescrit du chanvre (cannabis) ou des produits dérivés de la même plante à titre 
de cannabis médicinal conformément aux dispositions de l’article 30-2. 
Il est institué un programme de traitement de la toxicomanie par substitution. 
Les modalités de ce programme sont précisées par un règlement grand-ducal, qui déterminera 

notamment les critères d’admission des toxicomanes audit programme ainsi que le suivi psychosocial 
des toxicomanes pris en charge. 

Ce règlement prévoira un agrément des médecins admis à prescrire dans le cadre du programme 
des substances, préparations ou médicaments à des fins de traitement par substitution de la toxicoma-
nie. Ce règlement déterminera la liste des médicaments, ainsi que la liste des substances actives 
pouvant entrer dans la composition des préparations magistrales, susceptibles d’être prescrits dans le 
cadre du programme en question.

Art. 8-1. Sont punis d’un emprisonnement d’un à cinq ans et d’une amende de 1.250 à 1.250.000 euros, 
ou de l’une de ces peines seulement:
1) ceux qui ont sciemment facilité par tout moyen, la justification mensongère de la nature, de l’origine, 

de l’emplacement, de la disposition, du mouvement ou de la propriété des biens ou revenus tirés de 
l’une des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a), et b) et i);

2) ceux qui ont sciemment apporté leur concours à une opération de placement, de dissimulation, de 
déguisement, de transfert ou de conversion de l’objet ou du produit direct ou indirect de l’une des 
infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a), et b) et i);

3) ceux qui ont acquis, détenu ou utilisé l’objet ou le produit direct ou indirect de l’une des infractions 
mentionnées à l’article 8, paragraphe 1., a), et b) et i), sachant au moment où ils le recevaient, qu’il 
provenait de l’une de ces infractions ou de la participation à l’une de ces infractions; 

4) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont également punissables: 
– lorsque l’infraction primaire a été commise à l’étranger, 
– lorsque l’auteur est aussi l’auteur ou le complice de l’infraction primaire. 

5) Les infractions visées aux points 1) à 3) sont punissables indépendamment de toutes poursuites ou 
condamnations pour l’une des infractions mentionnées à l’article 8, paragraphe 1.a), et b) et i).
Seront punis des mêmes peines ceux qui auront acquis, détenu ou utilisé des biens, sachant, au 

moment ou ils les recevaient, qu’ils provenaient de l’une des infractions mentionnées à l’article 8 
sous a), et b) et i) ou de la participation à l’une de ces infractions.

Art.8-2. Dans les cas prévus aux articles 7 à 10, le tribunal, sans préjudice de l’article 32 du code 
pénal, ordonne en outre la confiscation des biens meubles ou immeubles, divis ou indivis, du condamné 
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qui auront été acquis au moyen du produit de l’infraction ou dont la valeur correspond à celle dudit 
produit. 

Les revenus produits par les biens saisis et confisqués suivent le sort des biens. 

Art.9. Les infractions visées à l’article 8 seront punies d’un emprisonnement de cinq à dix ans et 
d’une amende de 1.250 à 1.250.000 euros 
a) si elles ont été commises à l’égard d’un mineur, à l’exception des infractions visées à l’article 8 c); 
b) si l’usage des substances qui a été fait à la suite des infractions a causé, à autrui soit une maladie 

paraissant incurable, soit une incapacité permanente de travail personnel, soit la perte de l’usage 
absolue d’un organe, soit une mutilation grave. 

Art.10. Les infractions visées aux articles 8 et 8-1 seront punies d’un emprisonnement de quinze à 
vingt ans et d’une amende de 1.250 à 1.250.000 euros si elles constituent des actes de participation à 
l’activité principale ou accessoire d’une association ou organisation. 

Les infractions visées à l’article 8 seront punies d’un emprisonnement de quinze à vingt ans et d’une 
amende de 1.250 à 1.250.000 euros si l’usage qui a été fait des substances a causé la mort. Si l’in-
fraction a été commise à l’égard d’un mineur le coupable sera puni des travaux forcés à perpétuité.

Par dérogation à l’article 638 du Code d’instruction criminelle, la durée de la prescription de 
l’action publique est de dix années dans les cas visés au présent article. 

Art.10-1. Si, l’usage qui a été fait des substances visées à l’article 7 a causé un trouble grave de 
la santé, les coupables d’une infraction visée aux articles 7 ou 8 c) seront exemptés des peines d’em-
prisonnement et d’amende s’ils ont immédiatement fait toutes les diligences pour procurer à la per-
sonne en danger le secours par des services spécialisés. 

Dans ces mêmes conditions, les peines d’emprisonnement et d’amende seront réduites dans la 
mesure déterminée par l’article 414 du code pénal à l’égard du coupable d’une infraction visée aux 
articles 9 ou 10 alinéa 2, s’il a immédiatement fait toutes les diligences pour procurer à la personne 
en danger le secours par des services spécialisés. 

Art.11. L’association ou l’entente en vue de commettre les délits prévus à l’article 8 a) et b) est 
punissable de la même peine que l’infraction consommée. 

Il en est de même de la tentative des crimes ou délits prévus aux articles 8 à 10. 

Art.12. En cas de récidive dans le délai de cinq ans après une condamnation du chef d’une infraction 
prévue aux articles 8 à 11, les peines correctionnelles pourront être portées au double, et les peines 
criminelles majorées conformément à l’art. 54 du code pénal. 

Les condamnations définitives prononcées à l’étranger sont prises en considération aux fins d’éta-
blissement de la récidive pour autant que les infractions ayant donné lieu à ces condamnations sont 
également punissables suivant les articles 8 à 11 de la présente loi. 

Art.14. Sans préjudice de l’application des articles 11 et 12 du Code pénal en cas de condamnation 
à une peine criminelle, l’article 131 du même code est applicable aux auteurs ou complices des infrac-
tions visées aux articles 7 à 11. 

S’ils exercent une branche de l’art de guérir, la profession de pharmacien ou une profession para-
médicale, le juge pourra leur interdire, temporairement ou définitivement, l’exercice de cet art ou de 
cette profession. S’ils exercent une autre profession, le juge a le même pouvoir, si l’infraction a été 
commise à l’occasion de l’exercice de cette profession. 

Le juge pourra interdire au condamné l’exploitation temporaire ou définitive, soit par lui-même, 
soit par personne interposée, de tout établissement ou lieu quelconque où les infractions ont été com-
mises; il pourra en outre ordonner la fermeture temporaire ou définitive de tels établissements. 

En cas de condamnation à une peine principale d’amende, la durée des interdictions ou de la fer-
meture courra du jour où la condamnation contradictoire ou par défaut sera devenue irrévocable. 

En cas de condamnation à une peine privative de liberté, cette durée courra du jour où le condamné 
aura subi ou prescrit sa peine et, s’il est libéré conditionnellement, à partir du jour de la libération. 



30

Dans le cas visé à l’alinéa précédent, les interdictions ou la fermeture produiront, en outre, leurs 
effets à compter du jour où la condamnation contradictoire ou par défaut sera devenue irrévocable. 

Art.16. Les tribunaux pourront également prononcer une interdiction de conduire un véhicule auto-
moteur ou un aéronef pour une durée de 3 mois à 15 ans. 

Art.17. Toute infraction aux interdictions prononcées en vertu des alinéas 2 et 3 de l’article 14 sera 
punie d’un emprisonnement de trois mois à un an et d’une amende de 251 à 5.000 euros. 

Art.18. Sans préjudice des dispositions des articles 31 et 32 du Code pénal, la confiscation des 
substances prohibées et des biens visés par l’article 8-2 sera prononcée, dans les cas prévus aux 
articles 7 à 10, même en cas d’acquittement, d’exemption de peine, d’extinction ou de prescription de 
l’action publique et même si ces substances ou biens ne sont pas la propriété de l’auteur de l’infraction, 
à moins, en ce qui concerne les substances, que celles-ci ne soient la propriété de personnes physiques 
ou morales légalement habilitées à les détenir et n’ayant pas participé à l’infraction. 

La confiscation des véhicules, aéronefs, appareils, instruments ou choses qui ont servi ou ont été 
destinés à commettre les mêmes infractions pourra être ordonnée même s’ils ne sont pas la propriété 
de l’auteur de l’infraction. 

Lorsqu’aucune juridiction n’a été saisie ou lorsque la juridiction saisie a épuisé sa compétence sans 
avoir statué sur la restitution de biens saisis, le procureur d’Etat du lieu où se trouvent les biens placés 
sous la main de la justice est compétent pour décider, d’office ou sur requête, de la restitution des 
biens. 

Le procureur d’Etat refuse la restitution si le requérant ne prouve pas son droit de propriété ou si 
les biens proviennent d’une infraction aux articles 7 à 10. 

La décision de non-restitution prise par le procureur d’Etat peut être contestée, dans le mois de sa 
notification, par requête de l’intéressé devant la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement, 
qui statue en chambre du conseil. 

Si la restitution n’a pas été demandée ou décidée dans un délai de trois ans à compter de la décision 
de classement ou de la décision par laquelle la dernière juridiction saisie a épuisé sa compétence, les 
objets non restitués deviennent propriété de l’Etat, sous réserve des droits des tiers. 

Art.19. Après l’ouverture d’une information, le juge d’instruction pourra ordonner, sur requête du 
procureur d’Etat, à titre provisoire pour une durée de trois mois au plus, la fermeture de tout établis-
sement ou lieu quelconque ouvert au public, ou utilisé par le public, s’il existe des indices graves que 
des infractions visées aux articles 7 à 10 de la présente loi y ont été commises par l’exploitant ou avec 
sa complicité. 

Cette fermeture pourra, quelle qu’en ait été la durée, faire l’objet de renouvellements pour une 
durée de trois mois au plus chacun: 
1. par le juge d’instruction pendant la période de l’instruction; 
2. par la chambre du conseil de la Cour d’appel, si elle est saisie d’un recours contre l’ordonnance 

de renvoi de la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement; 
3. par la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement si l’affaire y est renvoyée; 
4. par la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond; 
5. par la chambre criminelle du tribunal d’arrondissement, si l’affaire y est renvoyée; 
6. par la chambre criminelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond; 
7. par la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si un pourvoi en cassation a été formé soit contre 

une décision d’une juridiction d’instruction, soit contre une décision d’une juridiction de 
jugement. 
Toute infraction aux ordonnances du juge d’instruction prononçant la fermeture provisoire d’un 

établissement ou lieu quelconque ouvert au public ou utilisé par le public sera punie des peines prévues 
à l’article 17.

Art.20. La mainlevée de l’ordonnance de fermeture peut être demandée en tout état de cause, à 
savoir: 
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1. à la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement, pendant la période de l’instruction; 
2. à la chambre du conseil de la Cour d’appel, si elle est saisie d’un recours contre l’ordonnance de 

renvoi de la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement; 
3. à la chambre correctionnelle du tribunal d’arrondissement, si l’affaire y est renvoyée; 
4. à la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond; 
5. à la chambre criminelle du tribunal d’arrondissement, si l’affaire y est renvoyée; 
6. à la chambre criminelle de la Cour d’appel, si appel a été interjeté sur le fond; 
7. à la chambre correctionnelle de la Cour d’appel, si un pourvoi en cassation a été formé soit contre 

une décision d’une juridiction d’instruction, soit contre une décision d’une juridiction de 
jugement. 

Art.21. La requête sera déposée au greffe de la juridiction appelée à y statuer. Il y sera statué 
d’urgence et au plus tard dans les trois jours du dépôt, le Ministère public et l’inculpé ou son défenseur 
entendus en leurs explications orales ou dûment appelés. 

L’inculpé ou son défenseur seront avertis, par les soins du greffier, des lieu, jour et heure de la 
comparution. 

Art.22. En cas de fermeture ordonnée par la juridiction de jugement, la durée de la fermeture pro-
visoire déjà subie est imputée de plein droit sur l’interdiction prononcée par jugement ou arrêt. Si la 
juridiction de jugement ne prononce pas de fermeture, ou une fermeture d’une durée égale ou inférieure 
à celle déjà subie, l’effet de la fermeture provisoire cesse immédiatement et nonobstant appel. 

Art.23. L’action publique pour infraction aux articles 7, 8, c ou 8, h ne sera pas exercée à l’égard 
des personnes qui auront fait un usage illicite d’une substance visée auxdits articles et qui, avant la 
découverte des faits d’usage illicite se seront soumises à une cure de désintoxication. 

Le procureur d’Etat pourra proposer aux personnes contre lesquelles procès-verbal a été dressé 
pour usage illicite d’une des substances visées à l’article 7, de se soumettre volontairement à une cure 
de désintoxication. 

Le procureur d’Etat pourra également proposer aux personnes contre lesquelles procès-verbal a été 
dressé pour infraction aux articles 8 a) et b) de se soumettre volontairement à une cure de désintoxi-
cation, s’il appert des éléments de la cause que l’activité dominante de ces personnes est celle d’un 
consommateur. 

L’action publique pour infraction aux articles 7, 8 a), b), c) ou h) ne sera pas exercée à l’égard des 
personnes qui se seront conformées à la cure de désintoxication proposée par le procureur d’Etat et 
l’auront suivie jusqu’à son terme. 

Dans tous les cas prévus au présent article, la confiscation des plantes ou substances saisies sera 
ordonnée, s’il y a lieu, par décision du juge d’instruction sur réquisitoire du procureur d’Etat.

Art.24. Après l’ouverture d’une information à charge d’une personne inculpée d’avoir, de manière 
illicite, fait usage d’une substance visée à l’article 7 et lorsqu’il aura été établi que cette personne 
relève d’un traitement médical, le juge d’instruction pourra ordonner, sur requête du procureur d’Etat 
ou de l’inculpé, une cure de désintoxication. 

L’exécution de l’ordonnance du juge d’instruction prescrivant cette cure se poursuivra, s’il y a lieu, 
après la clôture de l’information. 

La mainlevée de l’ordonnance du juge d’instruction prescrivant la cure peut être demandée selon 
les règles relatives à la mainlevée de l’ordonnance de fermeture fixées aux articles 20 à 21. 

Art.25. Le tribunal de la jeunesse pourra ordonner la même cure de désintoxication à l’égard des 
mineurs comparaissant devant lui du chef d’usage d’une substance visée à l’article 7. 

Cette mesure peut être rapportée ou modifiée selon des règles afférentes prévues par la législation 
sur la protection de l’enfance. 

Art.26. La juridiction de jugement pourra, de même, astreindre les personnes désignées à l’ar-
ticle 24 à subir une cure de désintoxication, notamment en confirmant l’ordonnance y prévue ou en 
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prolongeant les effets. Dans ces deux derniers cas cette mesure sera déclarée exécutoire par provision 
à titre de mesure de protection. Dans les autres cas elle pourra, au même titre, être déclarée exécutoire 
par provision. 

Lorsque la juridiction de jugement décide d’ordonner une cure de désintoxication, elle pourra, après 
avoir déclaré établis les faits de la prévention, ordonner la suspension du prononcé de la 
condamnation. 

Lorsque le prévenu aura satisfait aux dispositions prévues à l’article 24 et au premier alinéa du 
présent article, la juridiction saisie pourra prononcer l’exemption de toute peine principale du chef 
d’infraction à l’article 7, 8, c et 8, h. 

Art.27. L’autorité qui a proposé ou ordonné la cure de désintoxication conformément aux articles 23 
à 26 sera informée de son déroulement et de ses résultats par le médecin responsable. 

Art.28. Ceux qui se soustrairont à l’exécution d’une décision ayant ordonné une cure de désintoxi-
cation seront punis des peines prévues à l’article 6 alinéa 1er sans préjudice, le cas échéant, d’une 
nouvelle application des dispositions des articles 24 à 26. 

Toutefois, ces sanctions ne seront pas applicables lorsque la cure de désintoxication constituera une 
obligation particulière imposée à une personne qui avait été condamnée à une peine d’emprisonnement 
assortie du sursis avec mise à l’épreuve. Il en sera de même lorsque la juridiction de jugement aura 
ordonné la suspension du prononcé conformément à l’article 26 alinéa 2. 

Art.29. La cure de désintoxication prévue par les articles 23 à 26 sera subie, soit dans un établis-
sement spécialisé, soit en dehors d’un établissement spécialisé sous surveillance médicale. 

Un règlement d’administration publique arrêtera les modalités de la cure de désintoxication. 
Les dépenses d’aménagement des établissements de cure sont à charge de l’Etat. Les frais d’hos-

pitalisation, de cure et de surveillance médicale pourront être pris en charge par l’Etat dans les 
conditions et limites à déterminer par règlement grand-ducal. 

Art.30. Il est créé auprès du ministère de la santé publique un service multidisciplinaire qui a pour 
mission: 
a) d’étudier et de mettre en oeuvre les moyens d’action préventifs dans la lutte contre la 

toxicomanie; 
b) de déterminer les mesures curatives prévues par l’article 29. 

La composition et le fonctionnement du service seront déterminés par règlement grand-ducal. 
Dans l’exercice de leur mission les membres du service sont dispensés de l’observation de l’ar-

ticle 23 du Code d’Instruction Criminelle à l’égard des personnes qui se soumettent spontanément à 
la cure. 

Art.30-1. Les pharmaciens ne peuvent délivrer au public les substances visées à l’article 7 ainsi 
que les médicaments et préparations en contenant que sur prescription médicale, rédigée sur une feuille 
extraite d’un carnet à souches, dont le modèle est déterminé par règlement grand-ducal, le collège 
médical demandé en son avis. 

La délivrance du carnet ainsi que son renouvellement se font par les soins du directeur de la Santé 
pour les médecins et médecins-dentistes et du directeur de l’Administration des services vétérinaires 
pour les médecins vétérinaires. La délivrance d’un nouveau carnet ne se fera que sur remise du carnet 
précédent. 

Le directeur de la Santé et le directeur de l’Administration des services vétérinaires sont habilités à 
contrôler, à l’occasion d’une demande de renouvellement du carnet, le respect par les médecins- 
prescripteurs des dispositions de la présente loi et notamment de son article 8 sous g). En cas de sus-
picion d’une contravention à la loi ils demandent des justifications au médecin-prescripteur. S’il 
apparaît que le médecin a contrevenu à l’une des dispositions précitées, ils en réfèrent au procureur 
d’Etat conformément à l’article 23(2) du code d’instruction criminelle, ainsi qu’au Ministre de la Santé 
qui, sans préjudice d’éventuelles poursuites pénales, peut refuser au médecin le renouvellement du 
carnet pour une période ne pouvant pas dépasser un an ou, en cas de récidive, deux ans. Un recours 
contre la décision du Ministre de la Santé est ouvert devant le tribunal administratif, qui statue au fond. 
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Art.30-2. Tout médecin autorisé à exercer sa profession au Luxembourg est autorisé à prescrire du 
cannabis médicinal à un patient, à condition que : 
1. le patient soit atteint d’une maladie grave, en phase avancée ou terminale, ou d’une maladie dont 

les symptômes ont un impact négatif sensible et durable sur sa qualité de vie et qui peuvent être 
atténués par l’administration de cannabis médicinal, 

2. le médecin ait préalablement suivi une formation spéciale portant sur la pharmacologie du cannabis 
médicinal, ses formes de présentation, indications thérapeutiques et effets secondaires, ainsi que 
sur les modalités et bases scientifiques de sa prescription. 
Sont à considérer comme « cannabis médicinal », les sommités fleuries séchées de la plante à taux 

définis de tetrahydrocannabinol et de cannabidiol, ainsi que l’ensemble des composantes et composés 
issus de la plante de cannabis, tel qu’extraits, teintures et huiles de qualité standardisée et certifiée, 
obtenus à partir d’une plante du genre cannabis de qualité standardisée et certifiée, autre que le 
chanvre industriel, approuvés par la Direction de la santé pour leur usage à des fins médicales. 

La délivrance du cannabis médicinal est réservée aux pharmacies hospitalières. 
Un règlement grand-ducal fixe la liste des maladies précitées et précise le programme et la durée 

de la formation précitée qui ne peut dépasser vingt-quatre heures. 

Art.31. 1. Seront exemptés des peines d’emprisonnement et d’amende 
a) ceux des coupables d’infractions aux articles 7, 8 c) et 8 h) qui auront révélé à l’autorité l’identité 

d’auteurs d’infractions aux articles 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11, ou, si ces auteurs ne sont pas 
connus, l’existence de ces infractions; 

b) ceux des coupables d’infractions aux articles 8, a), b), d), e), i), et 10 alinéa 1er qui, avant toute 
poursuite judiciaire, auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs d’infractions aux articles 8 a), 
b), d), f), g), i), 9, 10 et 11, ou, si ces auteurs ne sont pas connus, l’existence de ces infractions; 

c) ceux des coupables de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, avant 
toutes poursuites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’existence de cette bande et fourni des 
renseignements utiles relatifs au fonctionnement et à la hiérarchie de la bande. 

2. Les peines de réclusion, d’emprisonnement et d’amende seront réduites dans la mesure déterminée 
par l’article 414 du code pénal: 
a) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 8 a), b), d) e), i) et 10 alinéa 1er ou des coupables 

de participation à l’association ou à l’entente prévue à l’article 11 qui, après le commencement des 
poursuites judiciaires, auront révélé à l’autorité l’identité d’auteurs restés inconnus d’infractions 
aux articles 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11; 

b) à l’égard des coupables d’infractions aux articles 9 ou 10 alinéa 2 qui auront révélé à l’autorité 
l’identité d’auteurs restés inconnus d’infractions aux articles 8 a), b), d), f), g), i), 9, 10 et 11. 

Art.32. L’article 1er de la loi du 13 mars 1870 sur l’extradition des malfaiteurs étrangers est com-
plété par la disposition suivante: 

«28o pour tout acte illicite d’importation, d’exportation, de fabrication, de vente, d’offre en vente, 
de mise en circulation, de transport, de détention, d’acquisition à titre onéreux ou gratuit de 
stupéfiants ou de substances toxiques, soporifiques ou psychotropes; de participation à une 
association ou à une entente en vue de commettre des infractions à la législation sur les 
stupéfiants et les substances toxiques, soporifiques et psychotropes.» 

Art.33. La loi du 28 avril 1922 concernant la préparation et la vente des médicaments et des subs-
tances toxiques est abrogée. 

Disposition transitoire: 

Les règlements d’administration publique pris en vertu de la loi du 28 avril 1922 pour autant qu’ils 
sont compatibles avec la présente loi resteront en vigueur jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé, 
et les peines plus sévères prévues par la présente loi seront immédiatement applicables aux infractions 
à ces règlements d’administration publique.

*
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 d
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ou
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m
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ta

n-
gi

bl
es

 o
u 

in
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ng
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le
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ai
ns
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qu

e 
le
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do
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en
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ru
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 c

om
pr

is
 é

le
ct

ro
-

ni
qu

e 
ou

 n
um

ér
iq

ue
, a

tte
st

an
t l

a 
pr

op
ri

ét
é 

de
 

ce
s 

ac
tif

s 
ou

 d
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e d
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ié
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 d
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e 
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e 

di
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m
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n 
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e 
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ue
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r 
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en
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 c
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fis
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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t 
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an

t l
e 
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l 
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 c
on

fis
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tio
n 
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s 

in
st

ru
m
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t d
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od
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du
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im
e 
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ni
on

 
eu
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en
ne
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in
 d

e 
po

rte
r c
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io
n 
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rg
an
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n 
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re

au
 d

e 
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st
io

n 
et

 d
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uv
re

m
en

t d
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« 
Ar

t. 
I. 

– 
Le

 C
od

e 
pé

na
l e

st
 m

od
ifi

é 
co

m
m

e 
su

it:
1)

 A
 l

’a
rt

ic
le

 3
1 

du
 C

od
e 

pé
na

l, 
le

s 
pa

ra
gr

ap
he

s 
(1

) 
et

 (
3)

 s
on

t m
od

ifi
és

 
et

 il
 es

t a
jo

ut
é u

n 
pa

ra
gr

ap
he

 (4
) n

ou
-

ve
au

 r
éd

ig
é 

co
m

m
e 

su
it 

:
 

 
« 

(1
) 

La
 c

on
fis

ca
tio

n 
sp

éc
ia

le
 e

st
 

to
uj

ou
rs

 p
ro

no
nc

ée
 p

ou
r 

cr
im

e,
 e

t 
po

ur
 

le
s 

in
fr

ac
tio

ns
 

vi
sé

es
 

au
x 

ar
tic

le
s 

11
2-

1,
 1

35
-1

 à
 1

35
-6

, 1
35

-9
 

et
 1

35
-1

1 
à 

13
5-

16
 e

t 5
06

-1
 à

 5
06

-8
. 

El
le

 p
eu

t l
’ê

tre
 p

ou
r 

le
s 

au
tre

s 
dé

lit
s.
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n 
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da
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 d

ét
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m
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i.
 

 
(3

) 
En

 
ca

s 
d’

in
fr

ac
tio

n 
au

x 
ar

tic
le

s 
11

2-
1,

 1
35

-1
 à

 1
35

-6
, 1

35
-9

 
et

 1
35

-1
1 

à 
13

5-
16

 e
t 5

06
-1

 à
 5

06
-8

 
la

 
co

nf
is

ca
tio

n 
sp

éc
ia

le
 

de
s 

bi
en

s 
vi

sé
s 

au
 p

ar
ag

ra
ph

e 
2 

es
t p

ro
no

nc
ée

, 
m

êm
e 

en
 

ca
s 

d’
ac

qu
itt

em
en

t, 
d’

ex
em

pt
io

n 
de

 p
ei

ne
, d

’e
xt

in
ct

io
n 

ou
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 p

re
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ri
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io
n 

de
 l’

ac
tio

n 
pu

bl
iq

ue
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El
le

 p
eu

t 
s’

ap
pl

iq
ue

r 
en

 o
ut

re
 a

ux
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en

s q
ui

 o
nt

 se
rv

i o
u 

qu
i o

nt
 é

té
 d

es
-

tin
és

 à
 c

om
m

et
tre

 l’
in

fr
ac

tio
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 m
êm

e 
si

 l
a 

pr
op

ri
ét

é 
n’

ap
pa

rt
ie

nt
 p

as
 a

u 
co

nd
am

né
.

 
 

(4
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La
 c
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fis

ca
tio

n 
de

 v
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eu
r 
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ut

 
êt
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rd
on

né
e 

lo
rs

qu
’a

uc
un
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ie

n 
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ce
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ib

le
 d

e 
co

nf
is
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tio

n 
n’

a 
ét

é 
id

en
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tif
ié

 o
u 

lo
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qu
e 

le
s 
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en

s 
id

en
tif

ié
s 

so
nt
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ffi
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s 

po
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 c
ou
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 l’
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je
t 

ou
 le

 p
ro

du
it 

di
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 o

u 
in

di
re

ct
 d

’u
ne

 
in

fr
ac

tio
n 

ou
 d

’u
n 

av
an

ta
ge

 p
at

ri
m

o-
ni

al
 q

ue
lc

on
qu

e 
tir

é 
de

 l
’in

fr
ac

tio
n.

 
El

le
 es

t e
xé

cu
té

e s
ur

 to
us

 b
ie

ns
, q

ue
lle

 
qu

’e
n 

so
it 

le
ur

 n
at

ur
e,

 a
pp

ar
te

na
nt

 a
u 

co
nd

am
né

 o
u,

 s
ou

s 
ré

se
rv

e 
de

s 
dr

oi
ts

 
du

 p
ro

pr
ié

ta
ire

 d
e 

bo
nn

e 
fo

i, 
do

nt
 il

 a
 

la
 l

ib
re

 d
is

po
si

tio
n.

 L
es

 d
is

po
si

tio
ns

 
re

la
tiv

es
 à

 l
a 

co
nt

ra
in

te
 j

ud
ic

ia
ire

 
so

nt
 a

pp
lic

ab
le

s 
au

 r
ec

ou
vr

em
en

t d
e 

la
 c

on
fis

ca
tio

n 
de

 v
al

eu
r. 

»
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Ar
tic

le
 1

0 
C

om
pé

te
nc

e
1.

 C
ha

qu
e É

ta
t m

em
br

e p
re

nd
 le

s m
es

ur
es

 n
éc

es
-

sa
ire

s 
po

ur
 é

ta
bl

ir 
sa

 c
om

pé
te

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 d
es

 
in

fr
ac

tio
ns

 v
is

ée
s a

ux
 a

rti
cl

es
 3

 e
t 4

, d
an

s l
es

 c
as

 
où

:
a)

 l
’in

fr
ac

tio
n 

a 
ét

é 
co

m
m

is
e 

en
 t

ou
t 

ou
 e

n 
pa

rti
e 

su
r s

on
 te

rr
ito

ire
;

b)
 l

’a
ut

eu
r 

de
 

l’i
nf

ra
ct

io
n 

es
t 

l’u
n 

de
 

se
s 

re
ss

or
tis

sa
nt

s.

Pa
s 

de
 t

ra
ns

po
si

tio
n 

né
ce

ss
ai

re
, 

l’a
rti

cl
e 

10
, 

pa
ra

gr
ap

he
 1

, 
ét

an
t 

co
uv

er
t 

pa
r 

la
 l

ég
is

la
tio

n 
ex

is
ta

nt
e,

 e
n 

pa
rti

cu
lie

r :
A

rt.
 3

 C
P.

A
rt.

 7
-2

 C
PP

.
A

rt.
 5

 C
PP

2.
 U

n 
Ét

at
 m

em
br

e 
in

fo
rm

e 
la

 C
om

m
is

si
on

 d
e 

sa
 d

éc
is

io
n 

d’
ét

en
dr

e 
sa

 c
om

pé
te

nc
e 

à 
l’é

ga
rd

 
de

s 
in

fr
ac

tio
ns

 v
is

ée
s 

au
x 

ar
tic

le
s 

3 
et

 4
 q

ui
 o

nt
 

ét
é c

om
m

is
es

 en
 d

eh
or

s d
e s

on
 te

rr
ito

ire
, l

or
sq

ue
: 

a)
 l

’a
ut

eu
r d

e 
l’i

nf
ra

ct
io

n 
ré

si
de

 h
ab

itu
el

le
m

en
t 

su
r s

on
 te

rr
ito

ire
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b)
 l

’in
fr
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tio

n 
a 

ét
é 
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m

m
is

e 
po

ur
 l

e 
co

m
pt

e 
d’

un
e 

pe
rs

on
ne

 
m

or
al

e 
ét

ab
lie

 
su

r 
so

n 
te

rr
ito

ire
.

Pa
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de
 

te
xt

e 
lé

gi
sl

at
if 

né
ce

ss
ai

re
 

po
ur

 
la

 
tra
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si
tio

n.

3.
 L

or
sq

u’
un

e 
in

fr
ac

tio
n 
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sé

e 
au

x 
ar

tic
le

s 3
 e

t 4
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lè

ve
 d

e 
la

 c
om

pé
te
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de
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lu
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d’
un
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ta

t 
m
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br

e 
et

 l
or

sq
ue

 l
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s 

m
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né
s 
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ut

 v
al

ab
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m
en
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ga
ge

r 
de

s 
po

ur
-

su
ite

s 
su

r 
la

 b
as

e 
de

s 
m

êm
es

 f
ai

ts
, 

le
s 

Ét
at

s 
m

em
br

es
 

co
nc

er
né

s 
co

op
èr

en
t 

po
ur

 
dé

ci
de

r 
le

qu
el

 d
’e

nt
re

 e
ux

 p
ou

rs
ui

vr
a 

l’a
ut

eu
r 

de
 l

’in
-

fr
ac

tio
n,

 a
ve

c 
po

ur
 o

bj
ec

tif
 d

e 
ce

nt
ra

lis
er

 l
es

 
po

ur
su

ite
s 

da
ns

 u
n 

se
ul

 É
ta

t m
em

br
e.

C
f. 

ar
tic

le
 2

, p
oi

nt
 2

, d
u 

pr
oj

et
 d

e 
lo

i :
4°

 L
’a

rti
cl

e 
26

-2
 d

u 
C

od
e 

de
 p

ro
cé

du
re

 p
én

al
e 

es
t r

ét
ab

li 
da

ns
 la

 te
ne

ur
 s

ui
va

nt
e 

:
« 

A
rt

. 
26

-2
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’u

ne
 d
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nf
ra

ct
io

ns
 

vi
sé

es
 a

ux
 a

rt
ic

le
s 

50
6-

1 
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50
6-

8 
du

 C
od

e 
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na
l o

u 
au

x 
ar

tic
le
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 1

0 
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de
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 lo
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 d
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de
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an
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 e
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 c
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m
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du
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ux
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et

 d
’u
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 d
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si
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Ét
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s 

m
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l’U

ni
on

 
eu
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 q
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 p
eu
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t 
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bl
e-

m
en

t e
ng
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er

 d
es

 p
ou

rs
ui

te
s 
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r 
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 b
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e 

de
s 

m
êm

es
 fa

its
, l

es
 é

lé
m

en
ts

 su
iv

an
ts

 se
ro

nt
 p

ri
s 

en
 co

m
pt

e p
ou

r d
éc

id
er

, e
n 

co
nc

er
ta

tio
n 

av
ec

 
le

s 
Et

at
s 

co
nc

er
né

s, 
qu

el
 E

ta
t 

po
ur

su
iv

ra
 

l’a
ut

eu
r d

e 
l’i

nf
ra

ct
io

n,
 a

ve
c 

po
ur

 o
bj
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tif

 d
e 

ce
nt
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DIRECTIVE (UE) 2018/1673 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 23 octobre 2018 

visant à lutter contre le blanchiment de capitaux au moyen du droit pénal 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 83, paragraphe 1, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 1 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) Le blanchiment de capitaux ainsi que le financement, lié à ce phénomène, du terrorisme et de la criminalité 
organisée demeurent des problèmes importants au niveau de l’Union, avec pour effet de porter atteinte à l’intégrité, 
à la stabilité et à la réputation du secteur financier et de menacer le marché intérieur et la sécurité intérieure de 
l’Union. Afin de remédier à ces problèmes et de compléter et renforcer l’application de la directive (UE) 2015/849 
du Parlement européen et du Conseil ( 2 ), la présente directive vise à lutter contre le blanchiment de capitaux au 
moyen du droit pénal, en permettant une coopération transfrontalière plus efficace et plus rapide entre les autorités 
compétentes. 

(2) Des mesures adoptées au seul niveau national ou même au niveau de l’Union, sans tenir compte de la coordination 
et de la coopération internationales, auraient des effets très limités. Par conséquent, les mesures arrêtées par l’Union 
pour lutter contre le blanchiment de capitaux devraient être compatibles avec d’autres actions entreprises dans des 
enceintes internationales et être au moins aussi rigoureuses. 

(3) L’action de l’Union devrait continuer à tenir particulièrement compte des recommandations du Groupe d’action 
financière (GAFI) et des instruments d’autres organisations et organismes internationaux actifs dans la lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Les actes juridiques de l’Union en la matière devraient, 
le cas échéant, être davantage alignés sur les normes internationales sur la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme et de la prolifération, adoptées par le GAFI en février 2012 (ci-après dénommées 
«recommandations révisées du GAFI»). En sa qualité de signataire de la convention du Conseil de l’Europe relative 
au blanchiment, au dépistage, à la saisie et à la confiscation des produits du crime et au financement du terrorisme, 
l’Union devrait transposer les dispositions de ladite convention dans son ordre juridique. 

(4) La décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil ( 3 ) prévoit des obligations relatives à la criminalisation du blanchiment 
de capitaux. Toutefois, ladite décision-cadre n’est pas assez complète et la criminalisation actuelle du blanchiment 
de capitaux n’est pas suffisamment cohérente pour permettre de lutter efficacement contre le blanchiment de 
capitaux à travers l’Union, et elle entraîne des vides juridiques dans la coopération entre les autorités compétentes 
des différents États membres et entrave cette dernière.

( 1 ) Position du Parlement européen du 12 septembre 2018 (non encore parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 11 octobre 
2018. 

( 2 ) Directive (UE) 2015/849 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2015 relative à la prévention de l’utilisation du système 
financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme, modifiant le règlement (UE) n o 648/2012 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil et la directive 
2006/70/CE de la Commission (JO L 141 du 5.6.2015, p. 73). 

( 3 ) Décision-cadre 2001/500/JAI du Conseil du 26 juin 2001 concernant le blanchiment d’argent, l’identification, le dépistage, le gel ou 
la saisie et la confiscation des instruments et des produits du crime (JO L 182 du 5.7.2001, p. 1).
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(5) La définition des activités criminelles constitutives d’infractions principales en matière de blanchiment de capitaux 
devrait être suffisamment uniforme dans tous les États membres. Les États membres devraient veiller à ce que 
toutes les infractions qui sont passibles d’une peine d’emprisonnement au titre de la présente directive soient 
considérées comme des infractions principales en matière de blanchiment de capitaux. En outre, dans la mesure où 
l’application de ces seuils de peine ne le prévoit pas déjà, les États membres devraient inclure un éventail 
d’infractions relevant de chacune des catégories d’infractions énumérées par la présente directive. Dans ce cas, 
les États membres devraient pouvoir décider de la façon de délimiter l’éventail d’infractions au sein de chaque 
catégorie. Lorsqu’une catégorie d’infractions, comme le terrorisme ou une infraction contre l’environnement, inclut 
des infractions définies dans des actes juridiques de l’Union, la présente directive devrait faire référence à ces actes 
juridiques. Les États membres devraient, cependant, considérer toute infraction définie dans ces actes juridiques 
comme constituant une infraction principale en matière de blanchiment de capitaux. Toute participation à la 
commission d’une infraction principale, passible de sanctions et érigée en infraction pénale conformément au droit 
national devrait également être considérée comme une activité criminelle aux fins de la présente directive. Dans les 
cas où le droit de l’Union autorise les États membres à prévoir des sanctions autres que des sanctions pénales, la 
présente directive ne devrait pas exiger des États membres qu’ils classent les infractions dans de tels cas comme des 
infractions principales aux fins de la présente directive. 

(6) L’utilisation des monnaies virtuelles fait émerger de nouveaux risques et de nouveaux défis dans la lutte contre le 
blanchiment de capitaux. Les États membres devraient veiller à ce que ces risques soient pris en compte de manière 
adéquate. 

(7) Étant donné l’incidence des infractions de blanchiment de capitaux commises par des titulaires de charges 
publiques sur la sphère publique et sur l’intégrité des institutions publiques, les États membres devraient 
pouvoir envisager, dans le respect de leurs traditions juridiques, d’alourdir les sanctions imposées aux titulaires 
de charges publiques dans leur système national. 

(8) Les infractions fiscales liées aux impôts directs et indirects devraient être incluses dans la définition de l’activité 
criminelle, conformément aux recommandations révisées du GAFI. Étant donné que les États membres peuvent 
désigner des infractions fiscales différentes comme constituant une activité criminelle passible des sanctions visées 
dans la présente directive, les définitions des infractions fiscales pourraient varier d’un droit national à l’autre. 
Toutefois, l’objectif de la présente directive n’est pas d’harmoniser les définitions des infractions fiscales dans le 
droit national. 

(9) Dans les procédures pénales en matière de blanchiment de capitaux, les États membres devraient s’accorder 
mutuellement l’assistance la plus large possible et veiller à ce que les informations soient échangées de manière 
efficace et en temps utile conformément au droit national et au cadre juridique de l’Union en vigueur. Les 
définitions divergentes des infractions principales dans les droits nationaux ne devraient pas entraver la coopération 
internationale dans le cadre des procédures pénales relatives au blanchiment de capitaux. La coopération avec les 
pays tiers devrait être intensifiée, en particulier en encourageant et soutenant la mise en place de mesures et de 
mécanismes efficaces de lutte contre le blanchiment de capitaux et en veillant à une meilleure coopération 
internationale dans ce domaine. 

(10) La présente directive ne s’applique pas au blanchiment de capitaux qui concerne des biens provenant d’infractions 
pénales portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union, qui fait l’objet de règles spécifiques prévues par la 
directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil ( 1 ). Cela s’entend sans préjudice de la possibilité 
qu’ont les États membres de transposer la présente directive et la directive (UE) 2017/1371 au moyen d’un cadre 
global unique au niveau national. Conformément à l’article 325, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne, les États membres doivent prendre les mêmes mesures pour combattre la fraude portant 
atteinte aux intérêts financiers de l’Union que celles qu’ils prennent pour combattre la fraude portant atteinte à 
leurs propres intérêts financiers. 

(11) Les États membres devraient veiller à ce que certains types d’activités de blanchiment de capitaux soient également 
passibles de sanctions lorsqu’elles sont commises par l’auteur de l’activité criminelle qui a généré ces biens 
(«autoblanchiment»). Dans de tels cas, lorsque l’activité de blanchiment de capitaux ne se limite pas à la simple 
possession ou utilisation du bien, mais implique également le transfert, la conversion, la dissimulation ou le 
déguisement de biens et provoque un dommage supplémentaire à celui déjà causé par l’activité criminelle, par 
exemple en mettant en circulation les biens provenant d’une activité criminelle, et ce faisant, en dissimulant leur 
origine illicite, il convient que l’activité de blanchiment de capitaux soit passible de sanctions.

( 1 ) Directive (UE) 2017/1371 du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2017 relative à la lutte contre la fraude portant atteinte 
aux intérêts financiers de l’Union au moyen du droit pénal (JO L 198 du 28.7.2017, p. 29).
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(12) Pour que des mesures pénales soient efficaces contre le blanchiment de capitaux, une condamnation devrait être 
possible sans qu’il soit nécessaire de déterminer précisément l’activité criminelle qui a généré les biens, ni qu’il y ait 
une condamnation préalable ou concomitante de cette activité criminelle, tout en tenant compte de toutes les 
circonstances et de tous les éléments de preuve pertinents. Les États membres devraient pouvoir y veiller par 
d’autres moyens que la législation, conformément à leur système juridique national. Les poursuites engagées pour 
blanchiment de capitaux ne devraient pas non plus être entravées par le fait que l’activité criminelle a été commise 
dans un autre État membre ou dans un pays tiers, moyennant le respect des conditions énoncées dans la présente 
directive. 

(13) La présente directive vise à ériger en infraction pénale tout acte de blanchiment de capitaux lorsque celui-ci est 
commis intentionnellement et en sachant que les biens provenaient d’une activité criminelle. Dans ce cadre, la 
présente directive ne devrait pas faire de distinction entre des situations dans lesquelles les biens proviennent 
directement d’une activité criminelle et des situations dans lesquelles ils proviennent indirectement d’une telle 
activité, conformément à la définition large des «produits» prévue par la directive 2014/42/UE du Parlement 
européen et du Conseil ( 1 ). Dans chaque cas, au moment d’évaluer si les biens sont issus d’une activité criminelle 
et si la personne en avait connaissance, il convient de tenir compte des circonstances particulières de l’espèce, 
notamment du fait que la valeur des biens est disproportionnée par rapport au revenu licite de la personne 
poursuivie et que l’activité criminelle et l’acquisition des biens coïncident dans le temps. L’intention et la connais
sance peuvent se déduire de circonstances factuelles objectives. La présente directive prévoyant des règles minimales 
concernant la définition des infractions pénales et des sanctions dans le domaine du blanchiment de capitaux, les 
États membres sont libres d’adopter ou de maintenir des règles pénales plus strictes en la matière. Les États 
membres devraient pouvoir, par exemple, prévoir qu’un acte de blanchiment de capitaux constitue une infraction 
pénale s’il a été commis par imprudence ou à la suite d’une négligence grave. Les références faites dans la présente 
directive au blanchiment de capitaux par négligence devraient s’entendre comme telles pour les États membres dans 
lesquels ce comportement relève du droit pénal. 

(14) Afin de prévenir le blanchiment de capitaux dans toute l’Union, les États membres devraient faire en sorte qu’il soit 
passible d’une peine d’emprisonnement maximale d’au moins quatre ans. Cette obligation est sans préjudice de 
l’individualisation et de l’application des sanctions ainsi que de l’exécution des peines selon les circonstances 
concrètes de chaque espèce. Les États membres devraient également prévoir des sanctions ou des mesures supplé
mentaires, telles que des amendes, l’exclusion temporaire ou définitive de l’accès aux financements publics, y 
compris aux procédures d’appels d’offres, aux subventions et aux concessions, l’interdiction temporaire d’exercer 
une activité commerciale ou l’interdiction temporaire de se porter candidat à des fonctions électives ou d’occuper 
un poste de fonctionnaire. Cette obligation ne porte pas atteinte à la faculté du juge ou du tribunal de déterminer 
si des sanctions ou des mesures supplémentaires doivent être appliquées, en tenant compte de l’ensemble des 
circonstances du cas d’espèce. 

(15) Tandis qu’il n’y a pas d’obligation d’augmenter la peine, les États membres devraient veiller à ce que le juge ou le 
tribunal puisse tenir compte des circonstances aggravantes exposées dans la présente directive lorsqu’il prononce 
une condamnation à l’encontre des auteurs d’infractions. Il appartient au juge ou au tribunal de déterminer s’il y a 
lieu d’augmenter la peine en raison des circonstances aggravantes spécifiques, en tenant compte de l’ensemble des 
faits du cas d’espèce. Les États membres ne devraient pas être tenus de prévoir des circonstances aggravantes 
lorsque, dans le droit national, les infractions pénales prévues par la décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil ( 2 ) ou 
les infractions commises par des personnes physiques agissant en qualité d’entités assujetties dans l’exercice de leurs 
activités professionnelles sont passibles de sanctions en tant qu’infractions pénales distinctes et peuvent donner lieu 
à des sanctions plus sévères. 

(16) Le gel et la confiscation des instruments et des produits du crime font échec aux incitations financières qui 
motivent les actes criminels. La directive 2014/42/UE établit des règles minimales sur le gel et la confiscation 
des instruments et des produits du crime en matière pénale. Ladite directive fait aussi obligation à la Commission 
de présenter un rapport au Parlement européen et au Conseil sur sa mise en œuvre et de faire des propositions 
appropriées, le cas échéant. Les États membres devraient au minimum garantir le gel et la confiscation des 
instruments et des produits du crime dans tous les cas prévus par la directive 2014/42/UE. Les États membres 
devraient également envisager sérieusement d’autoriser la confiscation dans les cas où il n’est pas possible d’en
tamer ou de mener à son terme une procédure pénale, y compris dans les cas où l’auteur de l’infraction est décédé. 
Comme le Parlement européen et le Conseil l’ont demandé dans la déclaration accompagnant la directive 
2014/42/UE, la Commission présentera un rapport contenant une analyse de la faisabilité et des éventuels 
avantages de l’introduction de nouvelles règles communes en matière de confiscation de biens provenant d’activités 
de nature criminelle, y compris en l’absence de condamnation d’une ou de plusieurs personnes spécifiques pour ces 
activités. Cette analyse tiendra compte des divergences entre les traditions et systèmes juridiques des États membres.

( 1 ) Directive 2014/42/UE du Parlement européen et du Conseil du 3 avril 2014 concernant le gel et la confiscation des instruments et 
des produits du crime dans l’Union européenne (JO L 127 du 29.4.2014, p. 39). 

( 2 ) Décision-cadre 2008/841/JAI du Conseil du 24 octobre 2008 relative à la lutte contre la criminalité organisée (JO L 300 du 
11.11.2008, p. 42).
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(17) Compte tenu de la mobilité des contrevenants et des produits résultant des activités criminelles, ainsi que de la 
complexité des enquêtes transfrontalières nécessaires pour lutter contre le blanchiment de capitaux, tous les États 
membres devraient établir leur compétence afin de permettre aux autorités compétentes de mener des enquêtes sur 
de telles activités et d’engager des poursuites à leur encontre. Dans ce cadre, les États membres devraient veiller à ce 
que leur compétence recouvre également les situations dans lesquelles une infraction est commise au moyen de 
technologies de l’information et de la communication au départ de leur territoire, que ces technologies soient ou 
non situées sur leur territoire. 

(18) En vertu de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil ( 1 ) et de la décision 2002/187/JAI du Conseil ( 2 ), les 
autorités compétentes de deux États membres ou plus menant des procédures pénales parallèles pour les 
mêmes faits impliquant la même personne doivent, avec l’assistance d’Eurojust, engager des consultations directes 
entre elles, pour garantir en particulier que toutes les infractions relevant de la présente directive font l’objet de 
poursuites. 

(19) Afin d’assurer la réussite des enquêtes et des poursuites relatives à des infractions de blanchiment de capitaux, les 
personnes chargées de ces enquêtes ou de ces poursuites devraient avoir la possibilité de recourir à des outils 
d’investigation performants, tels que ceux utilisés dans la lutte contre la criminalité organisée ou d’autres formes 
graves de criminalité. Pour ce faire, il convient donc de veiller à ce que soient disponibles des effectifs suffisants, 
une formation ciblée, des ressources et une capacité technologique de pointe. L’utilisation de tels outils devrait, 
conformément au droit national, être ciblée et tenir compte du principe de proportionnalité et de la nature et de la 
gravité des infractions qui font l’objet de l’enquête, et respecter le droit à la protection des données à caractère 
personnel. 

(20) La présente directive remplace certaines dispositions de la décision-cadre 2001/500/JAI pour les États membres liés 
par la présente directive. 

(21) La présente directive respecte les principes reconnus par l’article 2 du traité sur l’Union européenne, ainsi que les 
droits et libertés fondamentaux, et obéit aux principes inscrits, en particulier, dans la Charte des droits fondamen
taux de l’Union européenne, notamment les principes établis aux titres II, III, V et VI, à savoir entre autres le droit 
au respect de la vie privée et familiale, le droit à la protection des données à caractère personnel, ainsi que les 
principes de légalité et de proportionnalité des infractions et des sanctions pénales, qui couvrent également les 
exigences de précision, de clarté et de prévisibilité en droit pénal, la présomption d’innocence, les droits des 
suspects et des personnes poursuivies d’avoir accès à un avocat, le droit de ne pas s’incriminer soi-même et le 
droit à un procès équitable. La présente directive doit être mise en œuvre dans le respect de ces droits et principes, 
compte tenu également de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda
mentales, du pacte international relatif aux droits civils et politiques et d’autres obligations en matière de droits de 
l’homme découlant du droit international. 

(22) Étant donné que l’objectif de la présente directive, qui consiste à soumettre le blanchiment de capitaux à des 
sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives dans tous les États membres, ne peut pas être atteint de 
manière suffisante par les États membres mais peut, en raison de la portée ou des effets de la présente directive, 
l’être mieux au niveau de l’Union, celle-ci peut prendre des mesures, conformément au principe de subsidiarité 
consacré à l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité tel 
qu’énoncé audit article, la présente directive n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet objectif. 

(23) Conformément aux articles 1 er et 2 du protocole n o 21 sur la position du Royaume-Uni et de l’Irlande à l’égard de 
l’espace de liberté, de sécurité et de justice, annexé au traité sur l’Union européenne et au traité sur le fonction
nement de l’Union européenne, et sans préjudice de l’article 4 dudit protocole, le Royaume-Uni et l’Irlande ne 
participent pas à l’adoption de la présente directive et ne sont pas liés par celle-ci ni soumis à son application. 

(24) Conformément aux articles 1 er et 2 du protocole n o 22 sur la position du Danemark annexé au traité sur l’Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, le Danemark ne participe pas à l’adoption de 
la présente directive et n’est pas lié par celle-ci ni soumis à son application. La décision-cadre 2001/500/JAI 
continue de lier le Danemark et d’être applicable à son égard, 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

Article premier 

Objet et champ d’application 

1. La présente directive établit des règles minimales concernant la définition des infractions et sanctions pénales dans le 
domaine du blanchiment de capitaux.

( 1 ) Décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 relative à la prévention et au règlement des conflits en matière 
d’exercice de la compétence dans le cadre des procédures pénales (JO L 328 du 15.12.2009, p. 42). 

( 2 ) Décision 2002/187/JAI du Conseil du 28 février 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes graves de 
criminalité (JO L 63 du 6.3.2002, p. 1).
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2. La présente directive ne s’applique pas au blanchiment de capitaux en ce qui concerne des biens provenant 
d’infractions pénales portant atteinte aux intérêts financiers de l’Union, qui fait l’objet de règles spécifiques prévues 
dans la directive (UE) 2017/1371. 

Article 2 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) «activité criminelle»: tout type de participation criminelle à la commission de toute infraction qui, conformément au 
droit national, est passible d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée maximale supérieure 
à un an ou, dans les États membres dont le système juridique prévoit un seuil minimal pour les infractions, de toute 
infraction qui est passible d’une peine privative de liberté ou d’une mesure de sûreté d’une durée minimale supérieure 
à six mois. En tout état de cause, les infractions appartenant aux catégories suivantes sont considérées comme une 
activité criminelle: 

a) participation à un groupe criminel organisé et racket d’extorsion, y compris toute infraction prévue dans la 
décision-cadre 2008/841/JAI; 

b) terrorisme, y compris toute infraction prévue dans la directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du 
Conseil ( 1 ); 

c) traite des êtres humains et trafic illicite de migrants, y compris toute infraction prévue dans la directive 
2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil ( 2 ) et dans la décision-cadre 2002/946/JAI du Conseil ( 3 ); 

d) exploitation sexuelle, y compris toute infraction prévue dans la directive 2011/93/UE du Parlement européen et 
du Conseil ( 4 ); 

e) trafic illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, y compris toute infraction prévue dans la décision-cadre 
2004/757/JAI du Conseil ( 5 ); 

f) trafic d’armes; 

g) trafic illicite de biens volés et d’autres biens; 

h) corruption, y compris toute infraction prévue dans la convention relative à la lutte contre la corruption impli
quant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des fonctionnaires des États membres de l’Union 
européenne ( 6 ) et dans la décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil ( 7 ); 

i) fraude, y compris toute infraction prévue dans la décision-cadre 2001/413/JAI du Conseil ( 8 );

( 1 ) Directive (UE) 2017/541 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2017 relative à la lutte contre le terrorisme et remplaçant 
la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil et modifiant la décision 2005/671/JAI du Conseil (JO L 88 du 31.3.2017, p. 6). 

( 2 ) Directive 2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des êtres humains 
et la lutte contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 2002/629/JAI du Conseil 
(JO L 101 du 15.4.2011, p. 1). 

( 3 ) Décision-cadre 2002/946/JAI du Conseil du 28 novembre 2002 visant à renforcer le cadre pénal pour la répression de l’aide à 
l’entrée, au transit et au séjour irréguliers (JO L 328 du 5.12.2002, p. 1). 

( 4 ) Directive 2011/93/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et 
l’exploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédopornographie et remplaçant la décision-cadre 2004/68/JAI du Conseil (JO L 335 
du 17.12.2011, p. 1). 

( 5 ) Décision-cadre 2004/757/JAI du Conseil du 25 octobre 2004 concernant l’établissement des dispositions minimales relatives aux 
éléments constitutifs des infractions pénales et des sanctions applicables dans le domaine du trafic de drogue (JO L 335 du 
11.11.2004, p. 8). 

( 6 ) Acte du Conseil du 26 mai 1997 établissant la convention établie sur la base de l’article K.3 paragraphe 2, point c) du traité sur 
l’Union européenne, relative à la lutte contre la corruption impliquant des fonctionnaires des Communautés européennes ou des 
fonctionnaires des États membres de l’Union européenne (JO C 195 du 25.6.1997, p. 1). 

( 7 ) Décision-cadre 2003/568/JAI du Conseil du 22 juillet 2003 relative à la lutte contre la corruption dans le secteur privé (JO L 192 du 
31.7.2003, p. 54). 

( 8 ) Décision-cadre 2001/413/JAI du Conseil du 28 mai 2001 concernant la lutte contre la fraude et la contrefaçon des moyens de 
paiement autres que les espèces (JO L 149 du 2.6.2001, p. 1).
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j) contrefaçon de monnaie, y compris toute infraction prévue dans la directive 2014/62/UE du Parlement européen 
et du Conseil ( 1 ); 

k) contrefaçon et piratage de produits; 

l) infractions contre l’environnement, y compris toute infraction prévue dans la directive 2008/99/CE du Parlement 
européen et du Conseil ( 2 ) ou dans la directive 2009/123/CE du Parlement européen et du Conseil ( 3 ); 

m) meurtre et blessures corporelles graves; 

n) enlèvement, séquestration et prise d’otage; 

o) vol avec ou sans violences; 

p) contrebande; 

q) infractions fiscales liées aux impôts directs et indirects, telles qu’elles sont définies en droit national; 

r) extorsion; 

s) faux; 

t) piraterie; 

u) délit d’initié et manipulation de marché, y compris toute infraction prévue dans la directive 2014/57/UE du 
Parlement européen et du Conseil ( 4 ); 

v) cybercriminalité, y compris toute infraction prévue dans la directive 2013/40/UE du Parlement européen et du 
Conseil ( 5 ); 

2) «biens»: les actifs de toute nature, corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, tangibles ou intangibles, ainsi que 
les documents ou instruments juridiques, sous quelque forme que ce soit, y compris électronique ou numérique, 
attestant la propriété de ces actifs ou de droits y afférents; 

3) «personne morale»: toute entité dotée de la personnalité juridique en vertu du droit applicable, exception faite des 
États ou des entités publiques dans l’exercice de leurs prérogatives de puissance publique et des organisations 
internationales publiques. 

Article 3 

Infractions de blanchiment de capitaux 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer que les comportements suivants, lorsqu’ils sont 
intentionnels, sont passibles de sanctions en tant qu’infractions pénales: 

a) la conversion ou le transfert de biens, dont celui qui s’y livre sait qu’ils proviennent d’une activité criminelle, dans le 
but de dissimuler ou de déguiser l’origine illicite de ces biens ou d’aider toute personne impliquée dans une telle 
activité à échapper aux conséquences juridiques des actes qu’elle a commis; 

b) le fait de dissimuler ou de déguiser la nature, l’origine, l’emplacement, la disposition, le mouvement ou la propriété 
réels de biens ou des droits qui y sont liés, dont celui qui s’y livre sait qu’ils proviennent d’une activité criminelle; 

c) l’acquisition, la détention ou l’utilisation de biens, dont celui qui s’y livre sait, au moment où il les réceptionne, qu’ils 
proviennent d’une activité criminelle. 

2. Les États membres peuvent prendre les mesures nécessaires pour s’assurer que les comportements visés au para
graphe 1 sont passibles de sanctions en tant qu’infractions pénales lorsque l’auteur de l’infraction soupçonnait ou aurait 
dû savoir que les biens provenaient d’une activité criminelle.

( 1 ) Directive 2014/62/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 relative à la protection pénale de l’euro et des autres 
monnaies contre la contrefaçon, et remplaçant la décision-cadre 2000/383/JAI du Conseil (JO L 151 du 21.5.2014, p. 1). 

( 2 ) Directive 2008/99/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative à la protection de l’environnement par le 
droit pénal (JO L 328 du 6.12.2008, p. 28). 

( 3 ) Directive 2009/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 modifiant la directive 2005/35/CE relative à la 
pollution causée par les navires et à l’introduction de sanctions en cas d’infractions (JO L 280 du 27.10.2009, p. 52). 

( 4 ) Directive 2014/57/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative aux sanctions pénales applicables aux abus de 
marché (directive relative aux abus de marché) (JO L 173 du 12.6.2014, p. 179). 

( 5 ) Directive 2013/40/UE du Parlement européen et du Conseil du 12 août 2013 relative aux attaques contre les systèmes d’information 
et remplaçant la décision-cadre 2005/222/JAI du Conseil (JO L 218 du 14.8.2013, p. 8).



66

 

3. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer: 

a) qu’une condamnation pour les infractions visées aux paragraphes 1 et 2 est possible même en l’absence de condam
nation préalable ou concomitante pour l’activité criminelle dont le bien provient; 

b) qu’une condamnation pour les infractions visées aux paragraphes 1 et 2 est possible lorsqu’il est établi que le bien 
provenait d’une activité criminelle, sans qu’il soit nécessaire d’établir tous les éléments factuels ou toutes les circons
tances propres à cette activité criminelle, en ce compris l’identité de l’auteur; 

c) que les infractions visées aux paragraphes 1 et 2 couvrent les biens provenant d’un comportement qui a eu lieu sur le 
territoire d’un autre État membre ou d’un pays tiers, lorsque ce comportement constituerait une activité criminelle s’il 
avait eu lieu sur le territoire national. 

4. Pour ce qui concerne le paragraphe 3, point c), du présent article, les États membres peuvent en outre demander à 
ce que le comportement en cause constitue une infraction pénale en vertu du droit national de l’autre État membre ou du 
pays tiers où ledit comportement a eu lieu, sauf lorsque ce comportement constitue l’une des infractions visées à 
l’article 2, point 1, points a) à e) et h), et telles qu’elles sont définies dans le droit applicable de l’Union. 

5. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer que les comportements visés au paragraphe 1, 
points a) et b), constituent des infractions pénales passibles de sanctions lorsqu’ils sont le fait de personnes ayant commis 
l’activité criminelle dont le bien provient ou y ayant participé. 

Article 4 

Complicité, incitation et tentative 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer que le fait de se rendre complice, d’inciter à commettre 
et de tenter de commettre une infraction visée à l’article 3, paragraphes 1 et 5, constitue une infraction pénale passible de 
sanctions. 

Article 5 

Sanctions applicables aux personnes physiques 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer que les infractions visées aux articles 3 et 4 sont 
passibles de sanctions pénales effectives, proportionnées et dissuasives. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer que les infractions visées à l’article 3, para
graphes 1 et 5, sont passibles d’une peine d’emprisonnement maximale d’au moins quatre ans. 

3. Les États membres prennent en outre les mesures nécessaires pour s’assurer que, le cas échéant, des sanctions ou des 
mesures supplémentaires sont prises à l’encontre des personnes physiques qui ont commis les infractions visées aux 
articles 3 et 4. 

Article 6 

Circonstances aggravantes 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer qu’en ce qui concerne les infractions visées à 
l’article 3, paragraphes 1 et 5, et à l’article 4, les circonstances suivantes sont considérées comme des circonstances 
aggravantes: 

a) l’infraction a été commise dans le cadre d’une organisation criminelle au sens de la décision-cadre 2008/841/JAI; ou 

b) l’auteur de l’infraction est une entité assujettie au sens de l’article 2 de la directive (UE) 2015/849 et a commis 
l’infraction dans l’exercice de ses activités professionnelles. 

2. Les États membres peuvent prévoir qu’en ce qui concerne les infractions visées à l’article 3, paragraphes 1 et 5, et à 
l’article 4, les circonstances suivantes sont considérées comme des circonstances aggravantes: 

a) la valeur des biens faisant l’objet du blanchiment est considérable; ou 

b) les biens faisant l’objet du blanchiment proviennent d’une des infractions visées à l’article 2, point 1, points a) à e) et 
h). 

Article 7 

Responsabilité des personnes morales 

1. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer qu’une personne morale puisse être tenue pour 
responsable de toute infraction visée à l’article 3, paragraphes 1 et 5, et à l’article 4, lorsque cette infraction est commise 
pour son compte par toute personne agissant individuellement ou en tant que membre d’un organe de ladite personne 
morale et qui exerce une fonction dirigeante en son sein, fondée sur: 

a) un pouvoir de représentation de la personne morale;
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b) une autorité pour prendre des décisions au nom de la personne morale; ou 

c) une autorité pour exercer un contrôle au sein de la personne morale. 

2. Les États membres prennent les mesures nécessaires pour qu’une personne morale puisse être tenue pour respon
sable lorsque le défaut de surveillance ou de contrôle de la part d’une personne visée au paragraphe 1 du présent article a 
rendu possible la commission de toute infraction visée à l’article 3, paragraphes 1 et 5, et à l’article 4, pour le compte de 
ladite personne morale, par une personne soumise à son autorité. 

3. La responsabilité des personnes morales au titre des paragraphes 1 et 2 du présent article n’exclut pas l’engagement 
de poursuites pénales contre les personnes physiques auteurs, instigatrices ou complices de l’une quelconque des infra
ctions visées à l’article 3, paragraphes 1 et 5, et à l’article 4. 

Article 8 

Sanctions à l’encontre des personnes morales 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que toute personne morale tenue pour responsable en vertu de 
l’article 7 soit passible de sanctions effectives, proportionnées et dissuasives, qui incluent des amendes pénales ou non 
pénales et éventuellement d’autres sanctions, notamment: 

a) l’exclusion du bénéfice d’un avantage ou d’une aide publics; 

b) l’exclusion temporaire ou définitive de l’accès aux financements publics, y compris aux procédures d’appels d’offres, 
aux subventions et aux concessions; 

c) l’interdiction temporaire ou définitive d’exercer une activité commerciale; 

d) le placement sous surveillance judiciaire; 

e) une mesure judiciaire de dissolution; 

f) la fermeture temporaire ou définitive des établissements ayant servi à commettre l’infraction. 

Article 9 

Confiscation 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour s’assurer que, selon le cas, leurs autorités compétentes gèlent ou 
confisquent, conformément à la directive 2014/42/UE, les produits provenant de la commission des infractions visées 
dans la présente directive ou de la contribution à la commission de telles infractions, ainsi que les instruments utilisés ou 
destinés à être utilisés à ces fins. 

Article 10 

Compétence 

1. Chaque État membre prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l’égard des infractions visées aux 
articles 3 et 4, dans les cas où: 

a) l’infraction a été commise en tout ou en partie sur son territoire; 

b) l’auteur de l’infraction est l’un de ses ressortissants. 

2. Un État membre informe la Commission de sa décision d’étendre sa compétence à l’égard des infractions visées aux 
articles 3 et 4 qui ont été commises en dehors de son territoire, lorsque: 

a) l’auteur de l’infraction réside habituellement sur son territoire; 

b) l’infraction a été commise pour le compte d’une personne morale établie sur son territoire. 

3. Lorsqu’une infraction visée aux articles 3 et 4 relève de la compétence de plus d’un État membre et lorsque l’un des 
États membres concernés peut valablement engager des poursuites sur la base des mêmes faits, les États membres 
concernés coopèrent pour décider lequel d’entre eux poursuivra l’auteur de l’infraction, avec pour objectif de centraliser 
les poursuites dans un seul État membre. 

Sont pris en compte les éléments suivants: 

a) l’État membre sur le territoire duquel l’infraction a été commise; 

b) la nationalité ou la résidence de l’auteur de l’infraction; 

c) le pays d’origine de la victime ou des victimes; et 

d) le territoire sur lequel l’auteur de l’infraction a été retrouvé. 

Le cas échéant et conformément à l’article 12 de la décision-cadre 2009/948/JAI du Conseil, Eurojust est saisi de la 
question.
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Article 11 

Outils d’enquête 

Les États membres prennent les mesures nécessaires pour que des outils d’enquête efficaces, tels que ceux qui sont utilisés 
en matière de lutte contre la criminalité organisée ou d’autres formes graves de criminalité, soient mis à la disposition des 
personnes, des unités ou des services chargés des enquêtes ou des poursuites concernant les infractions visées à l’article 3, 
paragraphes 1 et 5, et à l’article 4. 

Article 12 

Remplacement de certaines dispositions de la décision-cadre 2001/500/JAI 

L’article 1 er , point b), et l’article 2 de la décision-cadre 2001/500/JAI sont remplacés à l’égard des États membres liés par la 
présente directive, sans préjudice des obligations desdits États membres concernant la date de transposition de la décision- 
cadre en droit national. 

À l’égard des États membres liés par la présente directive, les références faites aux dispositions de la décision-cadre 
2001/500/JAI visées au premier alinéa s’entendent comme faites à la présente directive. 

Article 13 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive au plus tard le 3 décembre 2020. Ils en informent immédiatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils 
adoptent dans le domaine régi par la présente directive. 

Article 14 

Rapports 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard 3 décembre 2022, un rapport évaluant dans 
quelle mesure les États membres ont pris les dispositions nécessaires pour se conformer à la présente directive. 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, au plus tard 3 décembre 2023, un rapport évaluant la 
valeur ajoutée de la présente directive en ce qui concerne la lutte contre le blanchiment de capitaux ainsi que son 
incidence sur les libertés et les droits fondamentaux. Sur la base de ce rapport, la Commission présente, s’il y a lieu, une 
proposition législative visant à modifier la présente directive. La Commission tient compte des informations communi
quées par les États membres. 

Article 15 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au Journal officiel de l’Union 
européenne. 

Article 16 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive conformément aux traités. 

Fait à Strasbourg, le 23 octobre 2018. 

Par le Parlement européen 

Le président 

A. TAJANI 

Par le Conseil 

Le président 

K. EDTSTADLER
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi portant modification
1° du Code pénal ;
2° du Code de procédure pénale ;
3° de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 

médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;
 aux fins de transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement 

européen et du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le blan-
chiment de capitaux au moyen du droit pénal

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Andrée Clemang, Conseiller

Téléphone : 247-88548

Courriel : andrée.clemang@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Transposition de la directive (UE) 2018/1673 du Parlement européen et 
du Conseil du 23 octobre 2018 visant à lutter contre le blanchiment de 
capitaux au moyen du droit pénal

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :

Ministère dees Finances
Date : 11/02/2020

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : 
 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations :

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

1 N.a. : non applicable.
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 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ? Outre les mesures de transposition de la direc-
tive, il a paru opportun de révoir, dans l’avant-projet de loi, une 
modification de l’article 668 du Code de procédure pénale.

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).
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14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi :
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation4 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

4 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
5 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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